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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Office; vente; supplément de prix; restitu-

tion; solidarité; contrainte par corps. — Comptoir na-

tional; prêt; renouvellement de billets; refus; vérifica-

tion des marchandises; expertise; préjudice. — Suc-

cession; rapport; prix de remplacement; remise volon-

taire du titre; libération. — Loterie des lingots d'or; 

billets formant double emploi; responsabilité. — Pros-

pectus; annonces; timbre. — Cour de cassation (ch. 

civ.). Bulletin : Hypothèque légale de la femme, date; 

aliénation de l'immeuble dotal. — Enseigne; propriété; 

accession. — Cour impériale de Paris (1" ch.) : Su-

brogation dans l'hypothèque légale de la femme; effets 

jestreints de cette subrogation. — Cour impériale de 

paris (3° ch.) : Société en commandite de la frégate-

école; actionnaires; versement du prix des actions; con-

trainte par corps. — Tribunal civil de la Seine (4° ch.): 

la comtesse du Cayla et son dentiste; demande en 

paiement de 20,000 fr. pour prix de douze râteliers. 

JCSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Morbihan ■• Vols 

dans les églises; profanations sacrilèges; faux nom de 

l'accusé; placards incendiaires; un insurgé de juin. 

Cnt.QniauE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 21 décembre. 

OFFICE. — VENTE. — SUPPLÉMENT DE PRIX. — RESTITUTION. 

 SOLIDARITE. CONTRAINTE PAR CORPS. 

L'acquéreur d'un office d'agent de change qui de-

mande la restitution d'un supplément de prix qu'il a payé 

au vendeur, en vertu d'un traité secret, ne peut l'obtenir 

avec solidarité contre ceux qui se sont dits les coproprié-

taires de cet office et ont traité séparément avec lui. Il ne 

•peut prétexter, à l'appui de sa demande de solidarité, que 

la restitution lui était due à titre de dommages-intérêts et 

pour réparation d'un quasi-délit; la solidarité est de droit, 

ïl n'est pas exact, en effet, de soutenir que c'est à titre de 

dommages et intérêts qu'elle doit être accordée ; c'est en 

. vertu de l'art. 1235 du Code Napplçoii qu'elle a lieu et 

' par application du principe que ce qui a été payé sans être 

dû est sujet à répétition ; dans ce cas, nulle "solidarité, n'est 

admise par la loi. D'ailleurs, comment l'acquéreur d'un 

office pourrait-il se prévaloir pour justifier la solidarité 

-d'un prétendu délit auquel il a concouru,- eu consentant à 

;payer un supplément de pris stipulé par une contre-lettre 

■que la loi et la jurisprudence déclarent nulle comme con-

jtraire à l'ordre public? Il ne saurait trouver dans sa com-

plicité à frauder la loi le principe d'uno solidarité contre 

ses complices. 

Ainsi, un arrêta pu, dans ces circonstances, refuser de 

prononcer la solidarité contre le titulaire apparent et ses 

e<îi>léressés dans la propriété de l'office. Il a pu également 

refuser d'accorder la contrainte par corps, à l'occasion 

«Tune vente d'office qui n'a rien de commercial. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal; plaidant, M'Moreau (rejet du pourvoi des 

sieurs Hignard etChauveau). 

•COMPTOIR NATIONAL. - PRET. RENOUVELLEMENT DE BILLETS. 

— REFUS. — VÉRIFICATION DES MARCHANDISES. — EXPER-

TISE. PRÉJUDICE. 

J. Le refus du Comptoir national d'escompte de renou-

veler avec un emprunteur les billets souscrits par celui-ci 

à une échéance fixe de trois mois a pu être sanctionné par 

la justice si, d'après les statuts et les conventions, ce re-

nouvellement n'était pas obligatoire pour l'administration 

du Comptoir d'escompte. 

IL La vérification faite par cette administration, hors 

la présence de l'emprunteur et sans l'y avoir appelé, des 

marchandises en ballot consignées comme garantie du 

prêt, pour s'assurer qu'elles étaient loyales et marchandes, 

et qui a eu pour résultat de prouver qu'elles étaient en 

effet de bon aloi,nepeut pasètrecritiquée devant la Cour'de 

cassation , sous le prétexte de l'inobservation des formes 

relatives aux expertises, quand la contestation n'a pas porté, 

devant les juges de la cause, sur l'irrégularité de cette 

vérification, mais seulement sur un prétendu préjudice qui 

*n serait résulté pour le crédit de l'emprunteur. 

III. A l'égard de ce préjudice et de l'action en domma-

ges et intérêts que l'emprunteur en faisait résulter, il a 

Pu êtr.e jugé que, loin de lui être préjudiciable, la véri-

fication .dont il s'agit lui avait profité, au contraire, en fai-

sant éclater sa loyauté aux yeux de tous dans un moment 

°Ù des bruits qu'on avait répandus dans le public pou-

.■vaient la faire révoquer en doute, et que, sous ce rapport, 

f n'avait eu qu'à s'en féliciter. Cette appréciation ne tom-
oe point sous la censure de la Cour de cassation. 

IV. Une Cour d'appel a pu refuser d'ordonner, soit un 

interrogatoire, soit une enquête, dans un cas où elle dé-

parait être suffisamment éclairée pour statuer sur le diffé-

rend qui lui était soumis et avoir, dès à présent, des élé-

ments suffisants de décision. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Caueby et sur 

'es.eouclusions conformes de M. l'avocat-général (tournai; 

Plaidant, M* Costa. (Rejet du pourvoi du sieur Chauvet-

ACCESSION. — RAPPORT. — PRIX DE REMPLACEMENT. — RE-

MISE VOLONTAIRE DU TITRE. LIBERATION. 

I. Un cohéritier a pu être assujéti à rapporter à la suc-

cession du père commun le prix de son remplacement im-

paire avancé par celui-ci, lorsqu'il ne prouvait pas que 
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Ainsi jugé au rapport de Mr le conseiller«d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

M
e
 Maulde, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Morin.) 

LOTERIE DES LINGOTS D'Û R . BILLET FORMANT DOUBLE EMPLOI. 

— RESPONSABILITÉ. . ' 

Le porteur d'un billet gagnant de la loterie des Lingots 

d'or a eu le droit d'exiger de 4'administration de la loterie 

be lot afférent à son billet, alors même que déjà elle avait 

délivré ce lot au porteur d'un billet ayant le même numé-

ro. L'administration n'est pas fondée à refuser le paiement 

de l'indemnité représentative de la valeur du lot gagné, 

sous le prétexte que le billet présenté ne se rapporterait 

pas à la souche si cette souch 3 n'est pas représentée, et si 

d'ailleurs, d'après la vérification et l'appréciation faites par 

les juges des engagements sous lesquels la loterie a été au-

torisée, rien n'établit que le public ait été averti que les 

lots ne seraient délivrés qu'autant que les billets gagnants 
se rapporteraient à la souche. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M" Jousselin, du pourvoi du sieur Oudiné, liquidateur de 

la loterie des Lingots d'or, contre un arrêt de la Cour 

d'appel de Pairs rendu au profit du sieur Tourangin. 

Même arrêt sur un second pourvoi du même liquidateur 

contre un autre arrêt de la même Cour rendu au profit du 
sieur Marteau. 

PROSPECTUS. — ANNONCES. — TIMBRE. 

Les exemplaires d'un prospectus annonçant la vente 

d'engrais au domicile du sieur Lainé, inventeur, et don-

nant l'indication du prix, ont dû être soumis au droit de 

timbre. Us ne sont pas de nature à se placer dans l'excep-

tion introduite par le décret du 28 mars 1852, en faveur 

des journaux et écrits périodiques qui traitent des sciences 
et des arts. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Rernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du même avocat-

général. (Rejet du pourvoi du sieur Lainé ; plaidant, M* 
Fabre.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 21 décembre. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. — DATE. — ALIÉNATION 

DE L'IMMEUBLE DOTAL. 

L'hypolhôquedégale de . la femme pour l'indemnité de 

l'immeuble dotal, aliéné prend-elle date du jour du mariage 

ou seulement du jour -de l'alkînatioo? (Article 2135 du 
Code Napoléon.) 

Cette question avait été résolue dans ce dernier sens par 

arrêt de la Cour impériele de Caen, du 7 juillet 1851, 

rendu au profit de la dame Carabœuf contre le sieur Drieu, 

arrêt qui, sur la demande de la dame Carabœuf elle-mê-

me, la colloquait au jour de l'aliénation et non à celui du 
mariage. 

La Cour, sans se prononcer sur la grave question sus-

énoncée, a rejeté le pourvoi de Drieu, tiers -acquéreur, 

qui prétendait que l'hypothèque légale devait prendre rang 

.du jour, du mariage. La Cour décide que le tiers-âcqué-

reur ne peut pas imposer à la femme une collocalion plus 

avantageuse que celle qu'elle réclame elle-même, surtout 

lorsque cette collocation aurait pour effet de nuire à la 

femme et de rendre stérile l'hypothèque garantissant d'au-
tres créances dotales. 

M. le conseiller Glandaz , rapporteur; M. Vaïsse, avo-

cat-général , conclusions conformes ; plaidants, M'
s
 Dela-

borde et Groualle. 

ENSEIGNE. PROPRIÉTÉ. ACCESSION. 

L'enseigne n'est que le signe indicateur de l'établisse-

ment industriel; elle est mobilière de sa nature, et, à 

moins de convention contraire, ne s'incorpore pas à l'im-

meuble auquel elle est attachée. La cession par le loca-

taire au propriétaire ne peut s'induire de simples pré-, 

somptions ; spécialement, de ce que, au commencement 

du bail et du consentement du propriétaire, le locataire a 

fait disparaître l'ancienne enseigne sous laquelle était dé-

signée une maison à usage d'hôtel, et y en a substitué 

une autre, qu'il exploitait précédemment dans une autre 

maison, on ne peut conclure, par voie d'induction, que le 

locataire ait cédé au propriétaire celte nouvelle enseigne, 

et ait perdu le droit de l'enlever à la fin du bail. (Articles 

546, 551, 554 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 25 novembre 1851, paria 

Cour impériale de Rouen. (Epoux Gautier contre Bouefc; 

plaidants, M" Paul Fabre e*. Chatignier.) 

inni ^ cn
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'stances de la icause, que la re, 

^te. (Article 1282 du Code Napl.imi.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 6 et 13 décembre. 

SUBROGATION DANS L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. — 

EFFETS RESTREINTS DE CETTE SUBROGATION. 

Dans cette cause, la Cour a fait une application sti icte 

d'une clause assez insolite employée dans un acte pour 

constater la cession de la priorité de l'hypothèque légale 

de M"" Renois, épouse d'un entrepreneur de constructions, 

en faveur de MM. Estienne et Tlnon Delachaume, ban-

quiers, liquidateurs du Comptoir d'escompte pour les en-

trepreneurs, et prêteurs de sommes considérables versées 

au sieur Benois. Cette clause, insérée dans un acte notarié 

des 25 mars et 4 avril 1813, portait que MM. Estienne et 

Delachaume ouvraient à M. et M™" Renois un crédit de 

200,000 fr., qui serait fourni, dit cet acte, en bonnes es-

pèces ou en billets de banque; et pour sûreté du rembourse-

ment, M, Reuois hypothéquait une maison à Paris, rue 

Mont-Tliabor, et M"' c Renois consentait une subrogation 

dans son hypothèque légale. Il a été procédé de mène pour 

un deuxième crédit de 4o0,000 fr., suivant acte notarié du 
29 novembre 1845. 

M"" Reuois voulait ainsi procurer des fonds à son mari 

pour mellio lin à ses entreprises; mais les crédits ayant 

servi de couverture au:; créances antérieures de MM. Es-

tienne et Delachaume sur M. Renois, M mt Renois a récla-

mé et s'est opposée à ce que, dans l'ordre ouvert sur le 

prix de divers immeubles vendus par le sieur Renois, il 

fût fait attribution à MM. Est'enne et Delachaume de ces 

prix, qui devaient bénéficier à son hypothèque légale. 

Un jugement du Tribunal de première instance de Paris, 

du 8 mai 1852, a reconnu que, d'après les actes de 1843 

et 1845, les crédits ne devaient pas être imputés sur les 

anciens comptes ; mais il a pensé que M"1 ' Renois avait ra-

tifié cette imputation en consentant, par acte du 27 no-

vembre 1847, le paiement de MM. Estienne et Delachaume, 

sur le prix de la maison rue Mont-Tliabor, par préférence 

à l'hypothèque légale, dont Mme Benois, assistée de son 
mari, accordait la radiation. 

M me Benois a interjeté appol de ce jugement ; M' Se-

nard a soutenu cet appel, qui a été combattu par M e Chop-

pin, pour MM. Estienne et Delachaume. 

M. de la Baume, premier avocat- général, s'est exprimé 
ainsi : 

La Cour nous permettra quelques réflexions inorales avant 
d'aborder le débat: elles nous sont inspirées par une publi-
cation récente qui oppose à notre juste sollicitude pour la dot 
des femmes les perturbations que jetterait dans le commerce 
et l'industrie une protection trop exclusive. 

Nous voyons dans ces appréhensions- une révélation super-
Un I 's mœurs do notre temps, et nous les tradnisoûs à votre 
barre, où toute justice est faite, pour qu'il en soit fait justice. 

Quand un négociant trop hardi aux grandes entreprises se 
heurte contre le malheur, la péripétie obligée du drame où 
l'on voit sa fortune s'engloutir appelle sa femme à venir jeter 
dans le gouffre les dernières ressources de la famille, et à se 
placer ainsi, veuve d'une grande aisance, au milieu des an-
goisses de la misère et de la faim. Ce dernier acte, emprunté 
à des mœurs sauvages, avec les modifications inhérentes à une 
civilisation avancée, relève l'honneur d'un nom compromis, et 
il est tellement commandé par l'usage qu'il devient un sujet 
d'émulation. ' 

Dût-on nous trouver bien ignorant des besoins de notre épo-
que, nous ne souscrivons pas à de telles exigences, et nous ne 
sanctionnons de pareils sacrifices qu'après avoir épuisé tout ce 
que l'humanité conseille et tout ce que le droit permet. 

Si nous méconnaissons ainsi les besoins de notre époque, 
nous n'oublions pas du moins les bonnes traditions du passé. 
Ceux à qui nous avons emprunté tant de choses et qui nous 
ont appris à codifier la raison et le bon sens, voyaient dans le 
péri! de la dot d'une femme une question de salut public, et 
ne permettaient à aucun prix que ce majorai rie la famille allât 
s'engloutir dans les jeux d'industrie. J'ajoute que je serais ten-
té de préférer à- ces jeux -là ceux qu'on a supprimés;' car on ne 
mettait pas du moins la dot delà femme sur le tapis vert. 

Sur ce sujet, soyons donc de l'école ancienne; le commerce 
n'y perdra rien, et la société y gagnera. 

l'avocat-général, après un examen détaillé des faits, 
conclut à rinfirmation sur l'appel de M*" Benois. 

« La Cour, 

« Considérant que, les actes de 1833 et 1845, souscrits soli-
dairement par les époux Benois au profit d'Estienne ci Dela-
chaume, ont pour objet des crédits dont le montant devait, 
aux termes" des contrats, être fourni soit en espèces, soit en 
billets de la banque de France; 

« Que toutes les stipulations y contenues se réfèrent à l'a-
venir; 

« Qu'il y est exprimé que des comptes spéciaux seront ou-
verts à Benois sur les livres de la maison Estienne et Dela-
chaume, et que les avances faites sur les crédits ouverts se-
ront constatées ou par des reçus de Benois, ou par des billets 
pris à l'escompte par le Comptoir; 

« Que ces dispositions excluent l'idée qu'il fût loisible aux 
banquiers d'appliquer à des dettes antérieures contractées par 
Benois les garanties affectées aux crédits; 

« Qu'en prenant avec son mari des engageaients auxquels 
elle consacrait son hypothèque légale, la temme Beiiois n'a pu 
avoir et n'a eu eu effet d'autre volonté que de ranimer la sol-
vabilité de Benois, et de lui ouvrir, parla création de ressour-
ces nouvelles, les moyens de faire des spéculations utiles à la 
communauté; -

« Que, cependant, il est avéré que, sur les 600,000 francs, 
montant des crédits, une somme de 30,000 francs seulement a 
été fournie en écus ou valeurs, et que le surplus a été com-
pensé avec des billets de Benois, échus avant les actes et restés 
en souffrance; 

« Qu'il est également avéré qu'eu exécution des actes de 
1843 et 1845, et en usant du bénéfice de l'hypothèque légale 
qui leur a été cédée, Estienne et Delachaume ont touché une 
somme capitale de 411,234 francs, ce qui, en s'attachant au 
texte des contrats, entraîne la complète libération de la femme 
Benois; 

« Considérant que le jugement attaqué repousse cette con-
séquence, par le motif que, d'une quittance notariée du 27 
novembre 1847 il résulterait que la femme Benois a implici-
tement consenti à reporter sur les engagements de son mari, 
antérieurs à l'ouverture des crédits, l'effet de son engagement; 

« Mais, considérant que la dérogation aux conventions ne 
se présume point, et que la femme Benois, caution de sou 
mari, ne peut, à moins de stipulation nouvelle, être réputée 
avoir étendu hors des limites fixées par le contrat originaire 
l'obligation qu'elle s'était imposée ; 

« Que si, lors de la distribution des prix d'immeubles ap-
partenant à Benois, et grevés de l'hypothèque légale, la femme 
Benois n'a pas réclamé la priorité que lui assurait la loi pour 
le recouvrement de sa dot, la seule conséquence à tirer de ce 
fait, c'est que, relativement aux fonds distribués par voie d'or-
dre, elle a renoncé volontairement à l'exercice de son droit, et 
que les sommes touchées par Estienne et Delachaume leur sont 
acquises sans retour ; 

« Que la quittance du 27 novembre 1847 se bornant d'ail-
leurs à rappeler les remises faites à Benois par Estienne et 
Delachaume sans indiquer ni la date, ni les causes, ni le mode 
des versements, l 'approbation donnée par la femme Benois, en 
quelques lermes qu'elle soit exprimée, ne peut même faire 
supposer l'intention, quand les actes de 1843 et 1845 étaient 
depuis longtemps consommés, d'eu modifier pour l'avenir les 
conditions et d'empirer sa position ; 

« Infirme le jugement dont est appel ; au principal, déclare 
la femiLe Benois libérée des engagements par elle contractés 
envers Estienne et Delachaume, etc. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. l'oultier. 

Audience du 26 novembre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DE LA FRÉGATË-ECOLti. — ACTION-

NAIRES. VERSEMENT DU PRIX DES ACTIONS. CON-

TRAINTE FAR cours. 

Les actionnaire» d'une société en commandite à l'occasion de 

laquelle le gérant s'est livré à des opérations ayant un ca-

ractère commercial, peuvent ctr,; contraints par corps au 

versement du prix des actions par eux vrises. 

M e Gressier, avocat du sieur Grisier, s'exprime ainsi : 

Au mois de juillet dernier, je vous demandais la nullité des 
actions prises par le sieur Grisier dans la Société de la frogaie-
école fondée par le sieur Delaunay, parce que, disais-je alors, 
la souscription n'avait été faite que sous la condition qne le 
sieur Grisier serait seul professeur d'escrime de l'institution; 
que, depuis trois ans et plus, cette condition no s'était pas 
réalisée et qu'elle ne se réaliserait jamais, l'entreprise du sieur 
Delaunay étant mort-née et la frégate-école étant destinée, 
suivante toutes apparences, à devenir un bateau de blanchis-
seuses. Je rapportais, à l'appui de mon assertion, le traité fait 
à cet égard entre M. Grisier et M. Delaunay, par lequel ce der-
nier nommait et instituait AL Grisier « seul professeur théori-
que et pratique, à l'effet de diriger, sur les bases et d'après 
l'ordre établi dans les grands collèges de Paris, tels que les 
lycées Napoléon, Louis-le-Grand, les études de l'épée et du 
sabre ou de la voltige du sabre à l'école spéciale de marine ; » 
et je demandais aussi la nullité de ce traité. 

Vous en avez jugé autrement, et par un arrêt du 30 juillet 
dernier, rapporté dans la Gaz lie des Tribunaux du 5 août 
1853, vous avez confirmé la sentence des premiers juges qui 
avaient maintenu M. Grisier actionnaire, et l'avaient renvoyé 
devant des arbitres- juges pour la condamnation en paiement 
de sa souscription, et qui c;pendant avaient prononcé la rési-
liation du traité. Eh bien! messieurs, j'ai eu un malheur dans 
cette cause, c'a été de, vous la présenter trois jours trop tôt, car 
ifô\s 'jours après votre ar êt qui déclarait que « l'entreprise 
"avait eu de la réalité et que Delaunay en poursuivait encore le 
succès, » le sieur Delaunay était en faillite. 

Je viens aujourd'hui vous demander la réfor,nation de la 
sentence arbitrale qui, par suite du jugement de renvoi de-
vant arbitres confirmé par votre arrêt, a condamné M. Grisier 
par corps au paiement du prix de ses actions. 

Celte réformation, vous le pensez bien, je ne vous la de-
mande pas entière et au chef de sa condamnation elle-même. 
Non, M. Grisier a été souverainement déclaré actionnaire, il 
doit payer; mais je viens vous demander de le décharger de la 
contrainte par corps prononcée contre lui et brutalement exé-
cutée, car à l'heure qu'il est et depuis plusieurs jours même, 
M. Grisier expie à la maison de Clichy son trop, de confiance 
dans les paroles dorées de M. Delaunay. 

Je vous le demande par deux motifs : le premier, qui à lui 
seul suffirait, c'est que la société fondée par M. Delaunay n'a-
vait rien de commercial, c'était une école spéciale préparatoire 
de marine, comme il l'annonce lui-même dans ses pros-
pectus: 

INSTALLATION. 

« Un bon navire à trois mâts, de la dimension d'une frégate, 
complètement gréé, armé de 36 pièces de canon et très bien 
aéré, stationnera sur la Seine à Neuilly; son aménagement, 
propre à sa destination, ne laissera rien à désirer. 

« Un vaste local à terre et à proximité du navire école sera 
.disposé pour recevoir 200 élèves. 

« Lès élèves seront divisés par section, et chaque section, à 
tour de rôle, fera le service à bord, y logera et y recevra 'la 
nourriture et ^instruction. Les sections restées à térre seront 
néanmoins appelées chaque jour à bord pour s'y livrer, pen-
dant un temps déterminé, à des exercices et à des manoeuvres 
en rapport avec les éludes pratiques, afin que chaque élève 
puisse se familiariser par une habitude continue avec les 
dénominations et usages de toutes les parties qui composent le 
grèement et l'armement d'un navire. » 

ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. 

« Cet enseignement embrassera spécialement , sang exclu-
sion des autres branches de connaissance dont l'avenir et l'ex-
périence pourraient démontrer l'utilité : 

« 1° L'étude de la langue française ; 

« 2° Celle de la langue latine jusqu'à la quatrième com-
prise; 

« 3° Celle des langues anglaise et espagnole écrites et par-
lées ; 

« 4° L'histoire, la géographie, la rédaction des contrats, les 
premières notions du droit maritime et commercial, du droit 
des gens et les assurances ; 

« 5° L'arithmétique, la comptabilité et la tenue des livres ■ 
ta géométrie élémentaire, la trigonométrie recliligne, l'algèbre 
élémentaire, comprenant la résolution des équations des "deux 
premiers degrés, la géométrie descriptive comprenant la ligne 
droite et le plan ; 

« 6° Le dessin, et notamment le linéaire et son application 
aux constructions navales ; 

« 7* Des -notions de mécanique et d'histoire naturelle en 
ce que ces diverses sciences peuvent avoir d'utile aux navi-
gateurs. » 

Viennent ensuite l'enseignement pratique, la durée des étu-
des, les vacances, l'âge et la condition de l'admission à 
les promenades et sorties, le prix de la pension et le 
seau. 

Or, je le demande, qu'y a-t-il de commercial dans tout cela' 
Le but, le but unique, n'est-il pas l'instruction de la jeunesse 
a un point de vue spécial, et s'il en est ainsi, ne doit-on pas 
appliquer à la cause la jurisprudence constante relative aux 
maîtres de pensions et d'institutions, d'après laquelle ceux-ci 
ne sont pas contraigutbles par corps pour les fournitures à 
eux faites ou les engagements par eux pris? 

Mais il s'agit d'une société en commandite; que -fait la for-
me au fond ? Est-ce que, parce qu'on aura fait un appel aux 
capitaux pour créer une institution ayant pour but l'instruc-

tion de la -jeunesse, cela changera l'objet éminemment aiîii-
commercial de l'institution? 

Et par exemple, à la tête de toutes les institutions de la ca 
pilale, nous avons celle de Sainte-Barbe, soutenue d'abord 
et mise ensuite eu commandite par d'anciens élèves Est e« 
que vous oseriez prétendre que l'un de ces anciens camarade* 
commanditaires pourrait être contraint par corps au LavuT 

meut de sa mise ? Evidemment non ; pourquoi? parce nue ïe 

but de cette association est l'instruction de la jeunesse 
„

 où serai
,!'
 do

"°
 la

 différence entre l'institution de ' Sainte 
Barbe et celle imaginée par le sieur Delaunay f \[ „•„

 P1
 « 

évidemment que dans la généralité de la première ei la * A 
cialite de 1 autre ; mais dans toutes deux, le but l'obiet smYt 

les mêmes : 1 ...stituuo,, de U jeunesse, c'est-à-dire un bu, 
un objet libéral, scientifique, mais pas le moins du mondé 
commercial. Il y aura spéculation si vous le voulez, mais la 
spéculation sera anoblie par sou but, 

Mais l'association fut-elle commerciale, j'oserais encore sou-
tenir devant la haute et indépendante intelligence de la Cour 

avec les auteurs et malgré la jurisprudence, qif u'oe société en 
.commandite est une société de capitaux dans laquelle il i 'v » 
point place pour 1rs noms des personnes, et que sous ce 
ire rapport encore le sieur Grisier ne peut être contrai.*,, 
par corps au paiement de sa mise. " 

Enfin, ce ne serait pas dans les derniers actes du sieur De 

lauuay qu'il faudrait rechercher le caractère cftntmercial qui 

"a-

k-ole, 
trous-

y « 
t au-

uable 

manque essentiellement a la société. Ceue société était à ft 

gonie; alors le sieur Delaunay a eu recours à une véritable 
fantasmagorie pour prolonger son existence ; o'ost ains qu'H 
u amené la frégate et l'a lait parader lo long 'du quai Kv 
où Ion pouvait la visiter

 W
mant 1 fr* p

ar 
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elle devait servir, aux Têtes publiques, à simuler des bombar-
dements, et où enfin il s'était imaginé, en dernier lieu, de 
donner sur la frégate une fête de bienfaisance pour la fonda-
tion d'une école, non plus de marins, mais simplement de 
mousses, sous le patronage de MM. les maires et de LL. MM. 
l'Empereur et l'Impératrice, premiers souscripteurs. Tous ces 
actes n'étaient pas assurément des actes de commerce, mais 
des tentatives eu dehors du but de la société, et qui ne sau-
raient réfléchir sur le caractère des souscriptions, qui avaient 
un objet plus relevé, la formation de jeunes marins. ' 

M' Têtard, pour le syndic de la faillite du sieur Delaunay, 
prétendait d'abord que la mise en faillite de la société n'avait 
en pour cause que le mauvais vouloir des actionnaires qui 
n'avaient pas versé le prix de leurs souscriptions ; mais il 
soutenait que la question,élevée par le sieur Grisier avait déjà 
été jurçée nécessa: émeut, bien qu'implicitement, par l'arrêt 
du 30 juillet dernier ; cet arrêt, eu elfel, en confirmant le ju-
gement du Tribunal de commerce, qui avait déclaré valable 
et obligatoire la souscription do sieur Grisier, et avait en con-
séquence renvoyé les parties devant arbitres-juges, avait évi-
demment reconnu- à la société de la frégate-école un caractère 
commercial ; il n'y a, en effet, que les sociétés commerciales 
dont les contestations soient soumises à la juridiction arbitra-
le et le sieur Grisier lui avait reconnu lui-même ce caractère, 
car, soit devant les premiers juges, soit devant la Cour, il n'a-
vait demandé que la nullité de sa souscription, mais il n'avait 
pas contesté subsidiaitemeut le renvoi devant arbitres-juges. 

Au surplus, et quelle que soit la nature de la société, on ne 
saurait nier que le but que.se proposaient les actionnaires n'é-
tait pas 1 'insiruction de la jeunesse qui se destinait à la ma-
rine, mais uniquement le partage des bénéfices que semblait 
leur assurer la société créée par le sieur Delaunay ; de leur 
part, au moins, il n'y avait qu'une spéculation d'argent, sou-
mise, comme toutes les spéculations de cette nature, à toutes 
les chances de l'entreprise à laquelle elles se sont attachées. 

Enfin, M' Têtard faisait remarquer que le débat s'élevait 
entre le sieur Grisier et la masse des ouvriers qui, sur la foi 
des versements d'actions, avaient employé leurs fonds, leurs 
bras et leur temps à la construction de la frégate-école qui 
n'avait pas coûté moins de 100,000 fr. 

M. Goujet, substitut du procureur-général, considérant la 
question au point de vue des actionnaires, estimait que leur 
but, à eux, n'étant que de retirer des dividendes, il y avait do 
leur part spéculation mercantile, qui les rendait contraigna-
bles par corps au versement de leurs actions ; il concluait en 
conséquence à la confirmation de la sentence arbitrale. 

La Conr a rendu l'arrêt suivant .: 

« Considérant qu'il s'agit d'une société en commandite et 
que les opérations du gérant ont eu un caractère commercial, 
qu'ainsi les actionnaires en retard de payer leurs mises sont 
tenus même par corps, puisque, par le fait de leur adhésion à 
la société, ils ont obtenu le droit de participer aux produits 
d'une entreprise commerciale; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Àulnay. 

Audience du 20 décembre. 

MADAME LA COMTESSE DU CAVL 1
 ET SON DENTISTE. — DE-

MANDE EN PAIEMENT DE 20,000 FR. POUR PRIX DE DOUZE 

RATELIERS. 

Àu commencement de l'année 1852 mourait dans la re-

traite et presque dans l'oubli une femme qui, pendant les 

premières années de la Restauration, avait fixé les regards 

et attiré l'attention, ,Mm ' la comtesse du Cayla. Jusqu'au 

dernier jour de sa lengue carrière, alors que sa beauté su-

bissait d'ailleurs l'oinrage irréparable du temps, M m * du 

Cayla semblait avoir obtenu de la nature l'heureux privi-

lège de conserver jusqu'au dernier moment les plus belles 

dents qu'on pût voir, et elle est morte avec cette réputa-

tion. Un procès qui se débattait aujourd'hui devant la 4 e 

chambre du Tribunal est venu fournir sur ce sujet de cu-

rieuses révélations et montrer à quoi il fallait s'en tenir 

sur cette réputation si bien établie. 

M* Legras, avocat de la succession Birchey, se présen-

tait à la barre et concluait contre les héritiers de M"" du 

Cayla au paiement d'une somme .de 20,000 fr., prix de 

douze dentiers que M. Rirchey avait fournis à cette dame 

pendant onze années, et dont il n'avait pu, disait-il, obte-

nir le paiement. 

M" Legras exposait les faits suivants : 

Mme la comtesse du Cayla,disaitl'avocat,atoujoursapporté aux 
soins de sa personne une très grande attention. Elle avait tou-
jours considéré la beauté comme une puissance qu'il n'était pas 
permis de dédaigner ; c'était à cela qu'elle avait dû de royales 
amitiés; elle ne l'oubliait pas, et quoique ce temps fût déjà 
éloigné, quoiqu'elle vécût à l'écart et retirée du monde, elle 
avait gardé ses habitudes de recherche élégante et se montrait 
attentive à dissimuler les atteintes des années. C'est ainsi que 
vers 1839 elle se mettait en relation avec M. Birchey, médecin-
dentiste de la familfe royale, et réclamait ses soins.' Mais s'il 
fallait que ces soins fussent intelligents et habiles, il fallait 
surtout qu'ils fussent discrets; il fallait que personne au mon-
de ne pût soupçonner que l'art venait au secours de la nature. 
M me du Cayla fut assez heureuse pour trouver dans M. Birchey 
l'opérateur hab le et discret dont elle avait besoin; au.-si ne 
tarda-t-elle pas à l'apprécier, et une correspondance volumi-
neuse et non interrompue atteste aujourd'hui et le succès des 
efforts de M. Birchey et l'extrême reconnaissance de Mme du 
Cayla; mais elle atteste aussi et surtout combien furent assi-
dus les soins de M. Birchey ; combien M m" du Cayla était 
prompte à les réclamer, combien elle était désireuse de les 
obtenir sans retard, et de quelles précautions elle les entourait 
pour ne pas détruire le mystère qu'elle tenait tant à laisser 
impénétrable. M. Birchey n'est pas seulement pour elle un 
dentiste habile, c'est un sauveur, c'est une fée bienfaisante, 
c'est un ami intime, et elle étend sur toute la famille de M. 
Birchey l'affection qu'elle paraît lui porter. Toutes ses lettres 
écrites de ce style auquel on peut reprocher sans doute beau-
coup d'afféterie, mais qui ne manquent pas de grâce et de dé-
licatesse, sont là pour le prouver. 

« Voulez-vous un mot sur vos perles, lui écrit-elle un jour? 
point de changement depuis ma dernière lettre ; songer à les 
bouger serait un désastre complet; il faut attraper le moment 
de vous revoir sans une complète catastrophe. Je fondrai dans 
votre cabinet comme un épervier. Je compte qu'en deux mi-
nutes vous pourrez remettre le bâtiment à flot, puis nous con-

viendrons d'une autre séance. » 

« En vérité, lui dit-elle une autre fois, il semble que là où 
vous imprimez votre volonté et votre talent, le mal reste con-
juré ; je suis parfaitement présentable. » 

U est vrai que la souffrance la plus légère, que le plus petit 
accident excite les alarmes, et qu'il faut que M. Birchey ac-

coure aussitôt : 

« La nuit a été blanche, lui dit-elle,je ne peux rien contre 
l'endroit qui fait rasoir, mais il faut supporter cet état ner-
veux, tout est préférable à ôter la pièce pour la remettre; je 
viens de la descendre un peu aux dépens de la dent unique... 
J'ai peur, la démolition me fait trembler ; si je vous ennuie 
d'e tous ces détails, c'est pour que vous soyez tout à moi de-» 

main. » 

Mais la confiance que lui inspire M. Birchey est telle que ce 
découragement dure peu. Elle n'attache pas à ces accidents 
plus d'importance qu il ne faut; bien sûre qu'ils seront immé-

diatement réparés. 
Un jour cependant elle s'inquiète et elle écrit à M. Birchey 

au sujet d'un dentier : 

«La maison que vous avez bâtie périclite étonnamment, les 
pierres sont un peu dérangées, et l'habitant dans lequel est la 
maison, ce qui est le inonde renversé, possède une pierre en 
bas du côté droit qui, s'élevant trop hors de son orbite, tou-
che la maison par un coin, ce qui est une incivilité. » 

« Fait et parfait, écrit-elle encore, mais je ne suis pas maî-
tre dans mon gouvernement; le bijou saute en avant, en bas et 
eu haut, parce qu'en mangeant les ressorts sont un rien trop 
longs} j'e vais changer de parure pour retrouver la paix dans 

heureuse îfoirt de 
i n jouira seule et 
Elle veut tromper 

faut que j arrive a 

le crâne. » 

«... Une de vos perles dû milieu s'est tournée un peu et en 
même temps a exirèmement monte; elle est devenue menaçan-
te... Cotte parure n'a pas été touchée depuis qu'elle a été faite 
par vous... La personne n'a pas usé une senli; fois toucher à 
l'ouvrage d'une fée, ce qui n'est pas sans inconvénient. » 

Souvent même la comtesse, complèioinent tranquillisée, lais-
se éclater sa joie : « Ce que vous m'avez envoyé va à inerveil 
le, et je me trouve en paradis, car j'ai pissé do bien màuvais 
jours. » 

« Cher grand maître, vous êtes adorable dans le fond, aussi 
ai-je mangé à votre sauté au Heu de boire, ce qui est trop 
commun. Je me réjouissais de manger une petite côtelette de 
veau : je l'ai croquée à belles dents. » 

Une autre fols elle écrit dè ÏMombièréV: « Les fleurs comme 
les perles sont arrivées à Plombières, et moi par dessus le 
marché, portant tout ce que vous m'aviez douné...Le dîner ne 
vaut pas le vôtre, mais je le croque à merveille; vous voyez 
qu« tout rappelle votre souvenir, même un mauvais dî-
ner. » 

Les succès qui rendent M™ du Cayla si 
mérite pour elle qu'à la condition qu'elle 
que personne ne sera dans la confidence, 
tous les yeux, même ceux de son frère : 

« Sauf une déroute complète, dit-elle, 

heure fixe; je suis si attendue par mon frère que je serais 
forcée, s'il y avait déroute, d'en faire la confidence à lui et à 
cinq ou six personnes au moins, ressemblant à des jour-
naux! » 

Aussi appelle-t-elle constamment M. Birchey à sa campagne; 
elle veut qu'il vienne avec sa femme et ses enfants, elle peut 
avoir ainsi de lui des soins plus assidus, elle le force; elle 
exige même qu'il apporte à sa terre de llenon une caisse con-
tenant ce qu'elle appelle son arsenal. Cette caissea été en effet 
trouvée, après son décès, dans un des cabinets de l'habitation, 
et est portée sur l'inventaire. 

La multiplicité et l'importance des soins que M. Birchey a 
donnés à M"1 * du Cayla pendant onze années -ne sauraient donc 

êtrecontestées; cependantM"16 du Cayla, tout, eu ayant l'apparence 
d'une grande fortune, était toujours à court d'argent. Ses re-
venus étaient toujours engagés, et aux réclamations de M. Bir-
chey elle répondait en lé priant d'attendre. M. Birchey atten-
dait et continuait ses soins, et la dette allait toujours en aug-
mentant. Mms la comtesse du Cayla est décédée le 19 mars 1852 
sans avoir réglé, et M. Birchey a où faire remettre à ses héri-
tiers la note de ce qui lui était dû. 

Voici cette note : 

1841 à 1843, quatre demi-dentiers supérieurs à 1,000 francs 
chaque, 4,000 fr. 

1843 à 1852, fait huit dentiers haut et bas, mon-
ture sur plaque d'or, toutes pièces fines à vis, tra- . 
vail très difficile à cause de l'impressionnabilité 
extrême de la bouche, à 2,000 fr. chaque dentier, 16,000 fr.' 

Total, 2Q,000 fr. 

Il semblait que cette réclamation de M. Birchey n'aurait dû 
souffrir aucune difficulté, fa dette est parfaitement légitime, 
elle est établie, et un procès comme celui-ci n'aurait pas dû 
naître. 

Subsidiairement et pour le cas où les héritiers do M™' du 
Cayla opposeraient la prescription, l'avocat de Mme Birchey 
déclare que ses clients défèrent le serment dans les termes de 
l'art 2278. 

M* Pioeque, au nom de M me la princesse de Craon, ré-
pond en ces termes: 

On a beaucoup exagéré la fortune de M m« du Cayla; si l'ac-
tif de sa succession comprend les terres de Saint-Ouen et de 
Benon, son passif dépasse un million. Elle a laissé pour hé-
ritière, mais sous bénéfice d'inventaire seulement, M me la 
princesse de Craon, sa fille. Grâce à des intrigues subalternes, 
M™ du Cayla a, par une série d'actes qu'on n'a pas à appré-
cier ici, cherché à dépouiller sa fille d'une partie de sa succes-
sion, et l'a tenue éloignée d'elle. A son décès, des valeurs 
avaient disparu; ses papiers, ses livres de compte ne purent 
être retrouyés. Mais ce qui est bien certain, c'est que M"" du 
Cayla payait exactement ses fournisseurs, qu'elle ne laissait 
pas ses dettes s'accumuler. En veut-on la preuve? Dans un 
testament d'une date récente, elle impose à un légataire l'obii-' 
gation de payer ses dettes : « Vous paierez, dit-elle, ce que je 
jxtarrai devoir à mon décès, mais ces dettes ne sauraient être 
dans tous les cas bien considérables. » Mme du Cayla n'a fait 
que précéder M. Birchey dans la tombe; il est mort lui-même 
à la fin de 1852, sans avoir osé formuler encore de réclamation 
judiciaire; mais dans une lettre qu'il écrivait au mois de juil-
let de la même année, il révélait le dernier mot de ce procès; 
à ce titre, cette lettre mérite d'être connue, la voici : 

« J'ai l-'honneur de vous envoyer par ma femme le mémoire 
des soins artificiels que j'ai donnés pendant, onze années à 
Mme la comtesse du Cayla. Comme elje me faisait constamment 
part de son élat de gêne, je ne la pressais pas de s'acquitter; 
ce à quoi vous devez attribuer le chiffré considérable de ma 
créance. La confiance extrême que j'avais dans sa droiture était 
encore augmentée par l'assurance qu'elle me donna à plusieurs 
reprises que j'étais porté dans son testament pour une somme 
île 30,000 fr. Cette assurance fut répétée devant ma femme et 
Mme Fubach présente. Vous le- voyez, monsieur, j'avais bien 
des motifs de ne m'inquié'.er de rien, et j'ai été douloureuse-
ment surpris lorsque je me suis vu frustré dans mes légitimes 
espérances..,. 

« Signé : BIRÇHEÏ. » 

Ainsi M. Birchey, lui aussi, était un de ceux qui, fondant 
leurs espérances sur la froideur qu'on avait su répandre entre 
Mme du Cayla eîM 1"" de Craon, convoitaient une part de cette 
succession qu'on cherchait à détourner de son coursnaturel.il 
a été frustré, dit-il, de ses espérances légitimes, et alors il 
formule sa réclamation. Mais sur quoi l'appuie-t-il ? On ne 
rapporte en son nom ni un livre, ni un registre sur lequel 
ait établi ses comptes avec M"'° la comtesse du Caylà; il était 
dans une position de fortune fort médiocre, tellement que sa 
succession n'a été acceptée que sons bénéfice d'inventaire, et 
il aurait attendu douze années le paiement d'une somme 
aussi importante ! Cela n'est pas possible. M me du Cayla elle-
même vient lui donner un démenti en disant dans son testa-
ment qu'elle ne laisse aucune dette de quelque importance 
M"" la princesse de Craon ne nie pas que M. Birchey ait pu 
donner des soins à sa mère, mais elle affirme qu'ils ont dû 
être payés largement, et c'est parce que cette conviction est 
profonde chez elle qu'elle oppose la prescription dans les ter-
mes des art. 2272 et 2274. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel, attendu 

que, soit qu'on considère Rirchey comme médecin, soit 

qu'on le considère comme marchand à raison des fourni-

tures, qu'il a faites, son action est prescrite par l'expira-

tion d'une année sans poursuite, il a consacré le système 

plaidé par Mme la princesse de Craon, mais à la charge 

par elle de prêter le serment qu'elle ne sait pas que la 

somme de 20,000 fr. soit due. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU MORRIHAN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hue, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 16 décembre. 

VOLS DANS LES ÉGLISES. — PROFANATIONS SACRILÈGES. — 

FAUX NOM DE L' ACCUSÉ. PLACARDS INCENDIAIRES. 

UN INSURGÉ DE JUIN. 

Cette affaire avait vivement excité la curiosité publi-

que. Dans le courant du mois dernier, celui qui dit se 

nommer Alexis Nanhant, au moment où il allait être trans-

féré à Vannes pour passer aux assises et répondre d 'un 
double crime de vol et de pillage dans les églises de Gou-

riu et de Plouay, avait ellectué de la prison de Lorienl l'é-

vasion la plus audacieuse en perçant, à l'aide d'un couteau 

à scie, le plafond de sa cellule; parvenu dans la mansarde 

au-dessus, en pratiquant la même opération à la toiture, 

et à l'aide de trois ou quatre hamacs attachés l'uo à l'au-

tre, il se laissa glisser jusqu'à la gouttière, d'où une 

forte lecousse des pieds le rejeta de l'autre côté du che-

min de ronde, d'une largeur de plus d'un mètre, sut' un 

mur, où une échelle lui servit à compléter son évasion. 

Mais il ne profila de cette liberté, si périlleusement recou-

vrée, que potlr recommencer «es sacrilèges déprédations. 

La nuit même de son évasion, il s'introduisit dans l'église 

d'Inzinzae. Quelques jours après, il profanait celle de Lou-

déac et pénétrait dans celle de Moncootour, où il a été 

de nouveau arrêté, après avoir marqué partout sou passa-

ge eu ré'paudant dans les campagnes les ornements sacrés, 

les ciboires, les calices brisés et mutilés, les reliquaires 

violés, les reliques vénérées elles sainies hosties jetées au 

vent et dans là boue; avouant avec cynisme tous ses cri-

mes et voulant en tirer vaiulé. 

Tel est l'homme qui vient s'asseoir aujourd'hui sur le 

banc de ia Cour d'assises du Morbihan. En se rendant à 

l'audience, par une arrière dérision, il a d'abord relevé son 

chapeau à larges bords, de manière à former deux cornes, 

comme celui que l'on fait por 3r à Basile sur les théâtres; 

puis il en fait un tricorne comme le chapeau des ecclésias-

tiques. M. le président donne l'ordre de lui enlever celte 

coiffure, avec laquelle il est entré avec affectalion dans la 

salle des assises. Une foule compacte se presse dans l'au-

ditoire. Le général commandant ie département, des ma-

gistrats et des dames occupent des sièges disposés derrière 

l'estrade de la Cour. 

L'accusé est d'une taille moyenne, mais il annonce la 

force et l'agilité; il'est vêtu d'un pantalon d'étofte et d'une 

vesle ronde comme les ouvriers. Son teint est brun ; il 

porte des favoris et une barbe noire; son front est bas; ses 

yeux d'un gris-bleu, enfoncés sous l'arcade sourcihère, 

lancent des regards fixes et perçants. U assiste aux débats 

comme un homme habitué à ces formalités, mais il les 

suit avec attention et intelligence. Il paraît uèà flatté de 

voir ainsi concentrée sur lui l'attention publique. 

M" Jourdan est au banc de la défense. M. Crucy des 

Vaux, substitut, occupe le siège du ministère public. 

M. le président ; Accusé, levez-vous. Quels sont vos 

nom et prénoms? — R. Alexis Nanhant, âgé de trente-

six ans, mécanicien-horloger, né à Paris, n'ayant point de 

domicile fixe. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, qui donne le dé-

tail des vols commis par l'accusé, M. ie président l'inter-
roge. 

M. le président : Accusé, qui vous a amené en Bretagne? 

— R. Ma.volonté. 

D. Que veniez-vous y faire? — R. Me venger. 

D. Quittez ces airs fanfarons, ayez une attitude plus en 

rapport avec votre- position. La Cour d'assises n'est un 

piédestal pour personne. Je ne souffrirai pas que vous 

sortiez des convenances, que vous vé'niez insulter ici ce 

qui est l'objet de la vénération et du culte de tous. —-

Quelle vengeance prétendioz-vous exercer? — R. Un prêtre 

m'a fait perdre plus de 6,000 fr. lia corrompu la justice. Je 

suis venu dans ce pays, parce que c'est celui où le peuple 

est le pins. porte à ['idolâtrie. Je suis venu pour lui faire 

voir que tout cela n'est que du plâtre et des morceaux 
d'argent. 

M. le président: Taisez-vous! Défendez-vous, mais 

insultez pas. Sans cela, je vous fais reconduire en prison 

et votre jugement continuera même en votre absence. 

Comment vous êtes-vous introduit dans l'église de Gourin ? 

R. J'ai brisé Lin panneau de la grande porte. 

D. Vous avez force un tronc dans l'église' ef dérobé 

l'argent destiné aux pauvres ; vous avez pris un reliquaire 

dont vous avez détaché les reliques? — R. J'ai pris la croix 

et je l'ai brisée. Ils croient que c'est la croix du Christ. Je 

leur ai montré que non, puisque je n'ai pas été foudroyé 

sur l'heure. (Murmures d'indignation.) 

■ M. le président : Malheureux! taisez-vous, encore une 

fois. En attendant que Dieu vous demande compte de votre 

conduits quand son heure sera venue, répondez à la justice 

des hommes, mais faites-le convenablement, ouje vous 

fais sortir de l'audience. A Plouay, vous avez enlevé deux 

calices? — B. J'en pris quatre. 

D. Oui, mais deux à l'aide d'effraction intérieure et doux 

sans cette effraction ? — B. J'ai brisé beaucoup de cho-

ses, mais je ne sais pas si c'est après ou avant. 

D. Vous avez pris de l'argent? — B. Oui, dans une 
armoire. 

1). Et une paire de chaussons et des souliers? Qu'avez-

vous fait des objets volés ? — B. Je les ai jetés dans les 
champs. 

D. Les vases sacrés que. vous aviez brisés, mais l'ar-

gent? — B. Je l'avais sur moi quand j'ai été arrêté. J'en 

aurais probablement fait usage, mais j'avais encore de l'ar-

gent à moi. J'avais 23 fr. quand je suis arrivé. 

D. Est-ce vous qui avez écrit ce billet, qui a été trouvé 

sur le bord de la route : 

L'église est à vendre, le curé est a pendre, Napoléon est a 
dégraissé pour faire de l'huile pour mettre dans les reverbers 
pour éclairer Barbesse, oui vive Barbesse, vive la Bépublique. 

Et cet autre, trouvé à Gourin : 

La république sommeille mais elle ne dore pas, je haïs les 
prêtres non jamais je n'ai aimé la calotte, évêque et prêtre 
tous nié fait horreur. Oui je prendrais à "déféaut de ficelle les 
entrailles d'un prêtre pour étrangler les rois. L'église est à 
vendre le curet est à pendre et Napoléon a dégraissé pour faire 
de l'huile pour mètre dans les reverbers pour éclairer Barbèce 
oui vive Barbece et Blanqui et Raspagne. 

B. Oui, c'est moi qui ai fait ces écrits; je devais les af-

ficher aur les églises, mais j'ai-2 -été lâche, j'ai-z-eu peur. 

1. Vous avez eu peur, vous ! Quel était ainsi votre but? 

—- B. Mou but, mon idée était comme ça. 

D. Vous vous trompiez étrangement en venant sur cette 

terre de Bretagne faire de semblables provocations • vous 

y étiez bien mal venu : ni vos blasphèmes, ni vos doctri-

nes révolutionnaires ne pouvaient y trouver le moindre 
écho. 

On passe à l'audition -des témoins. 

Le sieur Kerjoffré, sacristain de l'église de Gourin, ra-

conte toutes les effractions, toutes les dévastations qui y 

ont été commises et qui ont été reconnues par l'accusé. 

D. Accusé, qu'avez-vous à dire sur la déposition dé ce 
témoin? — B. Bien. 

Germain Bose, maréchal-des-logis de gendarmerie, a 
été chargé de la conduite de l'accusé. C'est lui qui a remis 

les d«ux billets qu'il a reçus des abbés Mouillard et Le-
grand. 

D. Accusé, qu'avez vous à dire? -— B. Bien, monsieur 
le président. 

Emile Charles portait des dépêches lorsqu'il a rencon-

tré l'accusé sur la route, à deux heures du matin. Ils ont 

voyagé ensemble. L'accusé lui a demandé la route de 

Le sieur Javourel , sacristain à Plouay U
 racnnt

 , 

profanation de son église. Tous les vases sacrés ont fit!
 8 

trouves dans lesdiamps voisins, à l'exception de 1« 
tene d 'un des calices; mais ils «ont lotis forcés et b?-'

 Pa
~ 

M. le président les fait retirer d'une caisse et étaler*
68

' 

la table du greffier qui eu est bientôt couverte - - •• Sup' 
un de C 

le 

on di 
de ces reposons ou tombeaux dressés dans les^8 '-

vendredi saint. 68 e8 ''ses 

1). Encore une fols, accusé, quelle était votre iritenfi 

en commettant toutes ces profanations inutiles' _ t> , 

vous l'ai dit, pour me venger des prêtres. Ma mère a 11 
séduite par l'un d'eux : je lui dois le jour. " ^ 

M. le président .- Vos vengeances ne pouvaient l
es 

teindre, pas plus que vos calomnies. Vouliez-voug
 au

 • 

vous venger de l'auteur de toutes choses? — R. CeluM* 

je le respecte; mais ce n'est pas l'Etre-Suprëtoé q
ue r

' 
présentent leurs images. e " 

M. J.-F. Cornily, notaire et maire à Plouay. Il a assista 

à L'arrestation de l'accusé. Il se vantait de ses'erimes et d 
sait qu'il était un de ceux qui avaient tué l'archevêoup A 

Paris. Il ajoutait qu'il était fâcheux qu'il eût été arrêt ' 

parce qu'il avait encore deux départements à parcourir li 

regrettait surtout de n'avoir pas pu aller à Pontiw fNari 

léonvitle); parce qu'il devait y avoir là une église rich
P
°
: 

piller. Quand M. le juge d'instruction a voulu l'interroeei* 

il lui a répondu : « J'ai faim ; faites-moi donner à maiice 

et je parlerai ensuite. » Il voulait aussi qu'on lui
 re

n^| 

20 fr. qu'il prétendait être à lui parmi l'argent saisi i 
possession. 

L'accusé: Ii est possible que j'aie dit quelqu«s-uaes d 
ces choses, maisje ne m'en souviens pas. 

D. Le nom que vous prenez ne vous appartient n
aa 

voulez-vous maintenant nous dire le vôtre?— R. Les r 

seignements que j'ai donnés sont exacts : je suis né à p"~ 

ris, j'y ai longtemps travaillé pour les mouvement* A 

pendules ; je gagnais dé 8 à 10 fr. par jour. 8 

D. Alexis Nanhant, celui dont vous prenez le nom n 'e 

pas à Paris, il est détenu à Beaulieu, dans une ma <L 
centrale. Les renseignements donnés par M. le préfet d 
police prouvent la fausseté de vos réponses. (L'accusé 

se tait, mais un sourire ironique erre sur ses lèvres ) M\f 
tirés apprécieront. 

en sa 

Quimper, qu'il lui a indiquée, et cependant il a pris la rou-
te de Plouay. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas suivi l'itinéraire sur lequel 

vous vous faisiez renseigner? — B. Pour détourner les 
recherches de la. gendarmerie. 

La veuve Léon. Le 18 septembre, elle a vu, au milieu 

du jour, un homme couché dans le cimetière de Gourin ; il 
était à écrire. 

L'accusé .• Je ne me rappelle pas d'avoir vu madame. 

Il est vrai que j'ai écrit dans le cimetière. 

les 

Anicet Cougoulic, vicaire à Plouay. Il se rendait de 

grand matin à l'église pour y dire la sainte messe lorsqu'il 

rencontra le sacristain, qui lui annonça la dévastation II 

voulut s'en convaincre par lui-même. Le témoin énumère 

ensuite tous les objets enlevés. Lorsqu'il a vu l'accusé 

après son arrestation, il lui a entendu dire qu'il lui f
a

l|
a
j| 

10 fr. par jour pour ses dépenses, et de même que w 

prêtres vivent de l'autel, lui il devait vivre du produit de 
ses vols ; à chacun son métier. 

D. Mais les prêtres dans ce pays-ci sont bien loin d'a-

voir 10 fr. par jour, n'est-ce pas, monsieur le vicaire? 

L'accusé : Si les prêtres ne gagnent pas 10 fr. par jour 

ils se nourrissent bien, car quand ils sont venus me voir 

sous prétexte de me convertir, ils me donnaient de bons 

poulets et de bon vin. Au reste, celui-ci ment : c'est un 
curé, c'est capable de tout... 

M. le président : Accusé, je ne veux pas que vous ag-

graviez votre position ; vous êtes ici pour vous défendre 

et non pour vous perdre. Taisez-vous si vous n'avez rien 

à dire pour votre défense. — B. Je n'ai rien à dire. 

Le témoin ajoute que, sur son observation qu'il aurait 

pu dévisser les vases sacrés pour les emporter au lieu de 

les briser, il lui aurait répondu : « Mais cela n'aurait pas 

fait valoir le commerce, et je ne me serais pas vengé. » 

Le Froto, maréchal-des-logis à Plouay. Pendant qu'il 

•conduisait l'accusé, il l'a entendu dire que, pendant les 

journées de juin à Paris, il était parmi les insurgés et 

qu'il était un de ceux qui avaient tué l'archevêque. 

M. le président, à l'accusé : Qu'y a-t-il de vrai dans ce 

que vous disiez? — B. Ces faits-là sont passés, je ne puis 

pas les révéler ici. Si la chose se représentait, je ne recu-
lerais pas. 

D. Je le crois sans peine, les gens comme vous sont 

toujours les premiers à courir aux barricades; mais il n'y 

a pas de partis politiques, même ceux dont vous citez les 

noms, qni puissent avouer des hommes comme vous. 

Julien Le Mélédo, cabaretier au bourg de Plouay. C'est 

chez lui qu'après avoir soupé, l'accusé a pris une hache 
sur le bout d'un billot. 

D. Comme moyen de commettre d'autres vols? — R. 
Oui, M. le président. 

D. Vous reconnaissez donc la vérité'de ce que dit ce té-
moin? — B. Oui, il dit la vérité. 

Le Guen, gendarme à Plouay. Le témoin, au moment 

où il conduisait un autre prisonnier, a rencontré l'accusé 

sur la route. Il lui a demandé ses papiers, mais celui-ci a 

fait le sourd et muet. Après beaucoup de gestes, il a tiré 

de sa poche du papier et un crayon; sur ce papier il y avait 

plusieurs épitaphes que le témoin a su plus tard avoir été 

copiées dans le cimetière de Gourin. N'en pouvant rien ti-

rer pour le moment et obligé de continuer sa route, il l'a 

laissé aller. Après son arrestation, il l'a entendu dire : 

« Le pain est trop cher ; le Gouvernement n'est pas stable; 

quand nous aurons Blanqui et Barbès , ça ira bien 
mieux. » 

D. Pourquoi avez-vous contrefait le sourd-muet? — 

R. J'ai contrefait le sourd-muet en vue de me moquer du 

gendarme. 

D. Leur en voulez-vous aussi aux gendarmes? — R. Je 

ne leur en veux pas aux gendarmes, mais j'ai voulu me 

moquer de celui-ci parce que j'ai trouvé qu'il avait l'air 
d'un municipal. 

D. Et les propos sur la cherté du pain ? — R. Je ne me 
les rappelle pas. 

' M. U président : Ils sont vrais pourtant. Ce sont bien 

là les calculs de certains hommes qui spéculent sur les ca-

lamités publiques et se disent ensuite les amis du peuple. 

Victor Brun, brigadier de gendarmerie à Bubry : Lors-

que j'ai rencontré l'accusé, le soir, à Bubry, je lui ai de-

mandé ses papiers; il m'a répondu qu'il ne les avait pas, 

qu'ils étaient aux mains de ses compagnons qui l'avaient 

laissé derrière pendant qu'il causait avec la femme de l'un 

d'eux; puis il me demanda si je voulais l'envoyer à Ca-

yenne parce qu'il n'avait pas de papiers, qu'il n'en était 

pas moins un honnête homme. « Je n'en sais rien, lui dis-

je ; je ne vous enverrai pas à Cayenne, je ne puis vous en-

voyer qu'à Lorient, au chef-lieu de ma compagnie. » H m8 

fit ensuite un tas de contes, car il était un peu ivre. Je lfl 

mis alors dans la chambre de sûreté pour passer son ivres-

se. Deux ou trois heures après je voulus de nouveau l'in-

terroger; je l'avais fouillé et j'avais trouvé sur lui 73 fr. 

et 2 ou 3 fr. en petits liards. Comme j'avais entendu par-

ler le matin par l'huissier du vol de l'église de Plouay* 

j'eus des soupçons. S'il avait changé son billon pour de 

l'argent blanc, il n'aurait pas gardé ces liards qui ne pou-

vaient provenir que de l'argent volé. Je regardai ses pieds 

et je vis des chaussons neufs. Je savais qu'on avait em-

porté ceux du vicairo ; sur mon observation, il me dit : 

«Cette fois, je suis pris; le curé les a eus assez long-

temps, je puis bien m'en servir à mon tour. » U m'avoua 

alors qu'il avait commis les vols de Gourin et de 

Plouay. 
M. le président : Témoin, vous avez montré beaucoup 

d'intelligence ; vos raisonnements et vos observation 

étaient fort justes, et si tout le monde avait montré la ra-

ma prudence et la même circonspection à l'égard de 

homme, il ne se serait pas évadé et n'anrait pas ajou 

trois nouveaux crimes à ceux que noua avons à juger. 
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M le président, à l 'occusé : C'est vous qui vous êtes 

, de Lorient, qui ave/, dépouillé les église» d 'ffflrîn-
eV

* de Londéae et de Moncontour ? — R. Oui, c'est moi 

me 8U
i
s
 évadé de Lorient, et depuis j'ai cassé trois 

Crises, deux au moins, car dans la troisième j'ai été ar-
6

^té (0"
 sant
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00

 ''accusé l'
eut nv

°i
r
 à répondre de ces 

re
yyeaux méfaits devant une autre Cour d'assises.) Quant 

témoin, je suis content de lui, il m'a traité avec huma-

nité 
g. le président : Il n'a pas besoin de vos éloges. 

L
e
 dernier témoin est Yves Le Golf; c'est un cultivateur 

ae
 paccusé a pris pour guide pour le conduire à Bubry, 

o»rce qu'il savait le français. Il lui a donné 30 sous pour 

l'avoir conduit. Il s'est fait servir à l'auberge un poulet et 

auatre bouteilles de vin qu'ils ont bu. Il lui a entendu 

g
r
ier dans les rues: « Napoléon à bas! le pain, est trop 

cher I " et beaucoup d'autres propos auxquels il n'a pas 
fait attention. 

D. Accusé, vous étiez ivre.' — R. Oui, c'est pourquoi 

j'ai dit au gendarme que je voulais me coucher, que nous 
causerions après. 

La parole est ensuite donnée au ministère publie. 

M le substitut Crucy des Vaux prononce son réquisitoire que 
nous regrettons de ne pouvoir reproduire et que nous n'es-
saierons pas d'analyser, par la même raison qui a fait dire à 
M. 1» président dans son résumé qu'il ne voulait pas l'essayer 
lui-même dans la crainte d'affaiblir cette élévation dans la 
pensée et cette élégance dans la forme avec lesquelles il s'est 
livré aux plus hautes considérations pour rechercher les cau-
ses de cette dépravation de l'intelligence, de cette perversion 
du sens moral qui ont renversé chez cet homme toutes les 
notions du bien et du mal, du juste et de l'injuste. 

C'est là sans doute, dit en terminant l'organe du minis-
tère public , le fruit de ces épouvantables doctrines qui 
ont ébranlé la société jusque dans ses fondements. Leurs 
apôtres ont compris que l'assassinat, que la mort d'un hom-

me ne suffirait pas encore pour assurer leur triomphe ; mais 
que la re'igion, qui enseigne l'espoir et la résignation dans la 
souffrance, enlevait chaque jour de nouveaux rangs à cette ar-
mée sans laquelle ils ne peuvent rien , et voilà le secret de 
l'acharnement qu'ils montrent contre elle. Toutefois, cette per-
version est-elle aussi complète qu'on pourrait le craindre? 

non; il
 n

'
est

 P
as

 possible de voir une conviction entière et un 
entraînement irrésistible à travers cette comédie du crime dont 
cet homme n'est que le bateleur. 

La tâche de M
e
 Jourdan, chargé d'office de la défense, 

était pénible et délicate. L'habile avocat a concentré ses ef-

forts sur ce que présentait d'anormal la conduite de son 

client, dans lequel MM. les jurés ne voudront voir peut-

être qu'un cerveau malade^ qu'un monomane qu'il faut 

plaindre, mais qu'on ne peut frapper sans miséricorde. 

L'accusé proteste contre ces dernières paroles de son 

défenseur. « On dit que je suis fou, que j'ai le cerveau 

malade, s'écrie-t-il; qu'on m'apporte un poulet et une bou-

teille de vin, et on verra si je suis malade ! J'ai un frère 

prêtre, une sœur religieuse, et ils m'ont dépouillé, moi et 

une autre soeur laïque, de notre patrimoine. » Puis il se 

met à réciter nous ne savons quel catéchisme de mauvais 

lieu dans lequel on tourne en ridicule toutes les religions ; 

mais il est immédiatement interrompu dans ses divaga-
tions par M. le président. 

Un résumé remarquable de M. le président clôt digne-

ment ces débats, dirigés avec une grande fermeté. 

Après une courte délibération, le jury rend un verdict 

affirmatif sur toutes les questions et muet sur ks circon-
stances atténuantes. 

Al. le président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose à 
dire sur l'application de la peine? 

L'accusé : Les faits sont vrais. Je ne connais pas la loi, 
c'est votre affaire. - ^ __

 M
 , 

I Alexis Nanhant est condamné à vingt ans de travaux 

forcés, maximum de la peine prononcée par la loi. 

Après sa condamnation, l'accusé se penche vers letmnc 

de la défense et dit : « Je no m'appelle pas Nanhant. J'ai 

su qu'il y avait un nommé Nanhant dans les rangs de la 

mobile, à laquelle nous tirions des coups de fusiiyjëne 

i sais ce qu'il est devenu. En agissant ainsi, j'ai gagné au 
moins quinze ans. » 

n,m i «I, n
î -eï lant de sciz

o»ns, n'a pas d'autre 
nom il a été arrête dans les rues de Paris au milieu de 
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Henri: Je n'ai jamais connu mon père ni ma mère ; 

étant tout petit, on m'appelait l'orphelin, et le nom m'est 
reste. 

M. le président : Où êtes-vous né ? 

Henri.- Je n'en sais rien, je crois que c'est en Auver-
gne, où j'ai été domestique dans une ferme. 

M. le président : Et pourquoi n'y êles-vous pas resté? 

Henri : On m'a renvoyé parce qu'il y a eu une maladie 

sur les moutons que je gardais ; alors je suis parti au ha-

Dans les derniers temps, j'ai gardé les moutons dans sard. 

une ferme près de Vierzon, mais on m'a encore renvoyé 
parce qu'on a vendu les moutons. 

Une voix dans l'auditoire : Voilà un pauvre garçon qui 
n'a pas de chance! 

M. le président : Qui interrompt l'audience? 

La même voix : Je ne veux rien interrompre, monsieur 

le président; ce serait seulement pour savoir si ce garçon 

voudrait travailler, parce que je peux lui donner de l'ou-
vrage. 

Al. le président : Quels sont vos noms?— R. Leambert, 
dit Calo'ï 

D. Votre état? — R. Je suis carrier; j'ai déjà réclamé 

un garçon ici; je l'ai mis dans ma carrière» et.il travaille 

comme un cheval et chante comme un pinçon. Si celui-ci 

veut venir le rejoindre, il ne tient qu'à lui; il y a encore 
de la place dans la carrière. 

M. le président : Henri, vous voyez les bonnes disposi-

tions de cet honnête homme pour vous ; voulez-vous en 

profiter en promettant de bien travailler et de bien vous 
conduire ? 

Henri : Je veux bien, monsieur ; pourvu qu'il me nour-
risse, je ne demande pas autre chose. 

L$ sieur Leambert : La nourriture, toujours; mais un 

peu d'argent avec, ça ne fait pas de mal; je le donnerai 
selon ton travail. 

L'arrangement ainsi conclu, le Tribunal a renvoyé Henri 

de la poursuite et ordonné qu'il serait remis au sieur 
Leambert. 

— Léonard, ancien fabricant de paillassons,, a frappé 

sa femme; non-seulement il ne s'en repent pas, mais il 

soutient n'avoir use que de son droit, ce qu'il fait en ces 
termes : 

Nous deux ma femme, nous gagnons 3 fr. 10 sous par 

jour : moi 50 sous, elle 20 sous. Elle prétend qu'étant 

mariée avec moi, elle doit avoir la moitié de tout : 35 sous 

pour elle, 35 sous pour moi. Mais comme je lui ai dit cent 

fois : Combien coûte une chemise d'homme ? 4 fr. à 4 IV. 

lOsous; et Une de femme? 40 à 50 sous ; et des souliers 

d'homme? 6 fr., tandis que ceux de femme 3 fr, 10 sous 

à 4 fr. Pour la boisson, pour la nourriture, c'est la même 

chose, vu que l'homme qui travaille plus a aussi un estp-
mac plus fort...., 

La femme : Je lui ai jamais défendu de manger, plus 

que moi, mais pour le reste ça doit être égal dans le 
ménage. 

Léonard : Vous l'entendez, v'ià comme -elle est, et moi 

y a rien qui m'osiine comme les faux calculs. 

Al. le président : Et si vous étiez chez vous, vous la 
frapperiez pour son faux calcul ? 

Léonard.: Et vous voyez qu'elle l'aurait pas volé ! » 

M. le président ■■ Taisez-vous, et écoutez les témoins. 

Le premier témoin, marchand de verre cassé: Etant 

dans la cour de M. Léonard, j'ai été à même de voir que 

madame son épouse en supporte pas mal de sa part. 

M. le président : L'avez-votis vu la frapper ? 

Le témoin : Il ne s'en cache pas, même une fois il m'a 

appelé pour que je lui rende justice, qu'il m'a dit qu'il lui 

CHRONIQUE 

PARIS, 2i DÉCEMBRE;. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au 

jourd'hui : „ g-\ -m j-t 3. JL 

La femme Gillet, marchande de beurre à Longjumeau, 

à huit jours de prison et 25 fr. d'amende, pour déficit au 

préjudice d'un acheteur, de 20 grammes de beurre sur 500 

grammes ; — Le siéur Dauphin, cultivateur à Champion, 

pour mise en vente de bottes de foin présentant un défi-

cit, à huit jours et 25 francs ; la confiscation des bottes 

saisies a été ordonnée; — enfin le sieur Cauchois, boule 

vard de Bercy, 36, à Bercy, pour vente de lait falsifié, à 
huit jours et 50 francs. 

portait pas oe mauvais coups en la frappant rien que sur 

les parties grasses ; il. -lui faisait une espèce de calcul pour 

prouver qu'il devait tout dépenser, et elle rien. 

Léonard : Le marchand de. verre se trompe, je récla-
mais pour les trois quarts, mais pas pour le tout. 

AI. le président : Etait-il ivre quand il battait sa femme? 

Le témoin : Il avait sa pointe, mais pas plus que d'or-
dinaire. 

Une matelassière : Pour battre sa femme, c'est connu 

dans la cour que M. Léonard ne s'en prive pas ; même un 

jour il voulu me battre moi-même, parce que je pré-

tendais qu'une femme qui travaille doit se soutenir d'un 

verre de vin aussi bien qu'un homme. *
 x r r

m 

Léonard veut répliquer et déjà entame son fameux cal-

cul sur la répartition de la fortune conjugale, mais le Tri-

bunal coupe court aux débats en le condamnant à trois 
mois d'emprisonnement. 

— Un portier a porté plainte contre un locataire, et 

l'affaire vient devant la police correctionnelle. 

Suivantde plaignant, le locataire se serait enfermé avec 

lui dans sa loge pour l'éreinter tout à son aise. 

Le prévenu, lui, se lève devant le Tribunal et lui tient à 
peu près ce langage: 

Messieurs, vous n'ignorez pas l'augmentation excessive 

qu'ont subie les loyers depuis un an ; voici ce qui m'est 

arrivé à ce sujet; M. Girard est locataire, suivant bail, 

d'un corps de bâtiment dans une maison dont M. Gri-

choin est propriétaire; oe corps de bâtiment ,a été loué 

moyennant la somme de 1,800 francs ; or, M. Grichoin 

se mange, aujourd'hui, les pouces jusqu'aux coudes d'a-

voir fait un bail à M. Girard, persuadé qu'il est que de ce 

même corps de bâtiment il trouverait 3,000 fr. de loca-

tions. Il a tourmenté, pour résilier le bail, M. Girard qui a 

refusé et qui en avait le droit ; il lui a fait mille misères 

pour le forcer à en arriver là, il a été jusqu'à refuser de 

faire le.» réparations qu'il doit. M. Girard l a fait assigner 

et a obtenu les réparations. Les choses allaient cahin-ca-

ha malgré ces hostilités, quand M. Girard, usant du droit 

que lui donnait son bail, eut l'idée de sotis-louer ses loge-

ments. ;Oh ! alors ici commence une série de petites misè-

res de tous les instants. 11 faut vous dire que le proprié-

taire n'habite pas sa maison: il lui fallait un tourmenteur 

habile; il eu la chance de trouver le portier ici présent qui 

n'a pas son semblable, c'est le seul exemplaire de ce mo-

dèle-là, et c'est très heureux pour l'humanité. 

Ls propriétaire installa doue dans sa maison ce portier. 

M. Girard mit des écriteaux à la porte pour indiquer ce 

qu'il voulait sous-louer. Une demi-heure après, l'écriteau 

avait disparu. Il en remit un autre, . deux autres, dix autres, 

tous ont eu le même sort. Il lui vient alors l'idée de faire 

annoncer dans les journaux les logements à louer. Des lo-

cataires se présentent; naturellement ils s'adressent au 

portier, qui répond qu'il n'y a rien à louer dans la maison. 

M. Girard ét mt forcé, pour ses affaires, de quitter l'ap-

partement qu'il occupait, mais ne voulant pas l'aire profi-

ter du bénéfice à réaliser par suite de l'augmentation des 

loyers un propriétaire qui le tourmentait depuis longtemps, 

me sous- loue son logement et me place chez lui comme 

son représentant vis-à-vis des locataires qui pourraient se 

présenter. Je trouve le moyen, malgré le portier, de louer 

à un Anglais; bien. Le lendemain du jour où le portier a 

loué, voilà, aux fenêtres en' face de celles de l'Anglais, 

du linge étendu, des couches d'enfant, sales! ah!... Je 

crois qu'il avait été recruter toutes les nourrices du dé-

partement pour leur demander les langes et les couches 

de leurs poupons. L'Anglais dit : Moi, ça me fait mal au 

cœur quand je me mets à la fenêtre de voir ça; je donne 
congé ! 

Quant à moi, le portier me signifie qu'il ne me connaît 

pas ; il me laisse a la poste, à minuit, par des pluies b 

tantes ; il me vient des lettres, des marchandises à mon 

adresse ; il les refuse en disant qu'il ne me connaît pas* 

Le jpur de la scène où j'ai eu le malheur de perdre pa-

tience, j'avais invité M. Girard à dîner. Je l'attends, j'avais 

commandé un très beau repas. Six heures, sept heures, 

huit heures se passent, pas de convive ; je mourais de 

m, obligé de manger mon dîner tout seul. Le soir, je 

rencontre M. Girard, je lui demande pourquoi il n'est pas 

venu dîner; il me répond que le portier lui avait dit que 

j'étais sorti. . Oh! alors, messieurs, je rentre furieux. Je 

demande au portier une explication, il m'envoie promener 

en me disant, qu'il ne me connaît pas, et que si je ne sors 

pas de sa loge, il va m'en faire sortir de force, et en di-

sant cela il me saute au collet pour me mettre dehors. J'a-
vais ma canne, je la lève... 

M. le président : Et vous la lui cassez sur le dos? 

Le plaignant: Monsieur, c'est encore une infernale mé-

chanceté de ce portier qui n'a pas son pareil ; il m'a arra-

ché ma canne et l'a cassée sur son genou. 

M. le président : I! prétend que vous la lui avez cassée 

sur le corps et que, pour mieux Le battre, sans être-gêné,-
vous avez tiré les verrous de la loge. 

Le plaignant : Autre mensonge, c'est lui qui a fait cela; 

j'ai été abreuvé de mauvais procédés par cet homme, j'ai 

longtemps été plein de dédain pour lui; mais à la fin il 

m'avait chauffé à blanc, j'ai fondu sur lui. 

Les témoins sont unanimes pour déclarer que le'rJoftiër 

s'ingénie à être le plus désagréable possible aux locatai 

res; un de ces témoins l'a vu casser sur son genou la 
canne du prévenu. 

Tout cela atténuait quelque peu le délit; aussi le pré 

venu a-t-il été condamné à une simple amende de 50 fr. 

AU COMPTANT. 

3 Opo j. 22 déc 74 60 
4 li2 0[0 j. 22 sept. 
4 OpO j. 22 sept 
4 1)2 (hO de 1832.. 101 — 
Act. de la Banque. . . — — 
Crédit foncier 613 — 
Crédit maritime. . . . 475 — 
Société gén. mobil . . 760 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge, 1840. . — — 
Napl.(C. Rotsch.).. — — 
Etnp. Piém. 1830. . 97 20 
Rome, 50i0 93 — 
Empr. 1830 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... « 
Emp. 23 millions. . . 
Emp. 30 millions. . . 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux .... 
Canal de bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin. 
Minesde la Loire 333 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 231 30 

A TERJÏE. 

3 0[0 
4 1(2 0(0 1332 
Emprunt d-n Piémorit (1849). 

1" Plus Plus 
Cou rs. haut. bas. 

73 13 73 20 ~7ToS 
101 so m 50 101 90 

— — — — 

liera, 
cours. 

74 60 
101 30 

SHEMisrs ox rsa co-xiss AU- ÎPAB.Q'DÏT 

Saint-Germain . — — 
Paris à Orléans 1183 — 
Paris à Rouen 1060 — 
Rouen au Havre 500 — 
Strasbourg à Baie... 392 30 
Nord 877 50 
Paris à Strasbourg.. 835 -
Paris à Lyon. 

Dijon à Besançon . . . 380 — 
Midi 630 — 
Gr.central de France. 321 23 
Montereau à Troyes. 495 — 
Dieppe et Fécanip... 327 30 
B'IesmoetS D.àGray. 570 — 
Bordeaux à la Teste. . — — 

918 73 i Paris n SOCPUÏ... . 

7*75 — | Versailles (r. g.).. Lyon à la Méditerr.. 

Ouest 692 50 i Grand'Combe. 
ParisàCaenetCherb. 590 — | Central Suisse 
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Ainsi que la critique l'a reconnu, les Mémoires du roi Jo-
seph sont destinés à prendre place parmi les ouvrages histori-
ques les plus importants. Le quatrième volume est de nature 
àcorroborer encore cette opinion. En effet, il contient des do-
cuments du plus haut intérêt sur le passage de Joseph, du 
trône de Naples à celui d'Espagne. Après un résumé clair, 
précis et nerveusement écrit par M. Du CASSE , pour mettre le 
lecteur au courant de la situation de la Péninsule Ibérique, 
vient une correspondance vive, animée, éloquente souvent, 
énergique toujours, entre le roi et l'Empereur son frère, où se 
trouvent caractérisés, d'une façon toute nouvelle, les événe-
ments qui signalèrent la première campagne. Ces lettres met-
tent admirablement en lumière cet|,e époque si intéressante de 
l'Empire, les caractères des deux frères et le mouvement de 
la résistance espagnole. Elles sont des pièces indispensables à 
connaître pour qui veut juger sainement les hommes et les 
choses du commencement de ce siècle. 

Les quatre autres volumes paraîtront successivement de 
mois en mois, à la librairie de Ch. Perrotin, éditeur des 
OEuvres de Béranger, qui vient également de mettre en vente 
le septième et dernier volume de la remarquable Histoire des 
deux Reslauralions , de M. DE VAULABELLE. 

— Celui qui aurait trouvé le moyen de réunir dans un por-
trait, la fidélité du daguerréotype et la valeur artistique de la 
peinture, aurait atteint le but que se propose la personne qui 
veut avoir la reproduction de ses traits dégagée de la dureté 
de ligues et de l'exagération des saillies que donnent' la photo-

aphie. Ce moyen, M. Emile Defonds, peintre, rue Vivienne, 
34, l'a trouvé : il consiste à peindre à l'huile les épreuves pho-
tographiques qu'on n'avait fait jusqu'ici que couvrir d'une en-
uminure à l'aquarelle, qui disparaît complètement au bout de 

quelques mois. 

Les portraits de M. Defonds sont de petits chefs-d'œuvre 
comme ressemblance et comme objets d'art. Chacun peut en 
voir des échantillions aux foyers du Gymnase, du Vaudeville, 
du Palais-Royal, etc. 

— Ce soir, aux Italiens, Lucia, par Gardoni, Graziani et 
M" e Frezzolim. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, spectacle de-
mandé, lu Moissonneuse ; demain, le Bijou, perdu. Incessant-, 
ment, Elisabeth, drame lyrique de Donizetti. 

— JARDIN- D'HIVER. — Dimanche prochain 25 décembre, 
concert-bouffe, pour la rentrée du petit prodige, M

lle
 Coraly. 

Cette matinée commencera" à deux heures précises. 

Cartes de visite, . glacées des deux côtés, 8, galerie 

Montmartre, passage des Panoramas, 2 fr. le 100. 

Boarss» d« Ptturl» dits 21 

« A /» ( Au comptant, D" c. 
3
 °'° \ Fin courant, -

Décembre 1H&8. 

33 c. 
50 c. 

74 60.— Baisse 
74 60.— Baisse 

4 i l„ j Au comptant, 
' v ( Fin courant, 

101 — . — Baisse 
101 30.— Baisse 

1 — c. 
» 05 c. 

SPECTACLES DO 22 DÉCEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, le Mariage forcé. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Lucia di Lamermoor. 
OPÉRA-COMIQUE- — Jeannette, l'Eau merveilleuse. 
ODÉON. — Mauprat. Jj| 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Moissonneuse, l'Organiste. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, la Peine du talion. 
VARIÉTÉS. — Les Trois gamins, Diane de Lys, le Mari. 
GYMNASE. — Diane de Lys. 

PALAIS-ROYAL. — L'Esprit frappeur, Vergeot, une Poule. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU: — Relâche. " , 
GAITÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Relâche. 

CIRQU^ NAPOLÉON. — "Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — La Peau de^singe, Riquet, ï'antasmagorie. 
FOLIES. —- Les Sept Merveilles, Goton, Trompette. 

OgLAssEMÉNs. — Calypso, la Guerre des Blanchisseuses. 
BEAUMARCHAIS. — Fanfan la Tulipe. 

LUXEMBOURG. — Deux Grognards, Brelan de maris, Eudoxie. ■S .HSWi 

Ventes Immobilières 

AUDiENCE DES CRIÉES 

FERME DANS LA BEAICE 
Etude de M" I11B4ULT, avoué à Orléans, rue 

de la Bretonnerie, 14. 
Vente par adjudication, à l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil d'Orléans, le -mer-
credi U janvier 1854, à midi, 

D'une FBUHK EX BEAUCE, contenant 37 
•icciares 35 ares 93 centiares, sise à Villamblaind, 
canton de Patay (Loiret), et sur la limite d'Eure-
e t-Loir. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
^ S'adresser à M* lHBtlJL'f, avoué poursui-
vit, à Orléans, rue de la Bretonnerie, 14. 

(1843) * 

AVIS. ? 

CHAMBRES Eï ÉÏIM5 BI NOTAIRES, 

COMMERCE DE PARAPLUIES 
_ Adjudication en l'étude et par le ministère di 

IULPIIBN , notaire à Paris, le jeudi 29 dé 
«mbre 1853, à midi, d'un VOSOK HfE COU 

'•littCE de marchand de parapluies, sis à Pu 

ris, rue Poissonnière, 6, ensemble de la clientèle 
et du mobilier industriel en dépendant, et du droit 
au bail verbal des lieux où il s'exploite. L'adjudi-
cataire prendra les marchandises à dire, d'experts. 
— Mise à prix, outre lés charges, 1,200 fr. Kilo 
pourra être baissée si elle n'était pas couverte. — 
S 'adresser à M. Millet, propriétaire, rue Mazagran, 
3, syndic de la failliie de M. R..., et audit M' 
JlAIiPHBN, dépositaire du cahier d'enchères. 

 _.._(1437) -

MSI. MO.\TEA«;E ET BESIOÏ-

'ilùTiE, commissaires à l'exécution du 
concordat par abandon obtenu par M. Adolphe-
Jean-Biptiste Heurttiult, ancien fabricant de 
plâtra à B>dleville, aux Carrières de l'Amérique, 
invitent MM. les créanciers non portés au bilan cl 
ceux qui, portés, ne se sont point fait reconnaître, 
à produire leurs titres de créanee avec bordereau 
à l'appui, dans le> dix jours du présent avis, ès 
mains de M. Remuiville, juriseon.-uhe, demeurant 
à Paris, rue Noire Damc-de-Nazarelh, 70, s'ils veu-
lent participer à la répartition de l'aciii al audonné 

qui sera faite à l'expiration dudil délai aux créan-
ciers reconnus. 

E. REMOIVILLE. (11365) 

sociiii is ̂ IIXITAÏTEUL 
MM. les porteurs des obligations créées par la 

Société des eaux d'Auteuil, Neuilly et cominuiies 

environnantes, sont prévenus que d'après lo tirage 

au sort qui a ou lieu le 9 décembre 1853, quatre 

obligations de la première série, sous les n
os

 203, 
82, 21 et 91,- et une obligation de la seconde série 
sous le n° 27, 
avril 1854. 

Paris, le 21 décembre 1853. 
Lo directeur gérant, 

F. GARNIES 

seront remboursées à partir du 1« 

(11364) 

CULACEScr p - ,duitâ-

r. N'-St-Augustin 
12, près la Bourse 

privilégié, sir 
et UEDll -tué dans uh 

passage aux environs du 1*UIIIIM U<»}'U ; béné-
fices annuels, 5:000 fr. l»rix, 15,000 Se. 

COMPTOIR CENTRAL 
TABLETTERIE et DÉBIT 

mniqnesdeMOOTLLÇON 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'à dater 

du 1
er
 janvier prochain, il leur sera payé, au siège 

de la Compagnie, rue de la Douane, 22, de dix 

heures à quatre, un dividende de 12 fr. 50 c. par 

action libérée de 500 fr., formant, avec les 12 fr. 

50 c. payés en juillet dernier, 25 fr. par action sur 
l 'exercice 1853. 

La prochaine assemblée générale, qui se réunit 

le 15 mars de chaque année, lixeia, s'il y a lieu, 

le surplus de dividende qui pourreit résulter des 

opérations de l'année. (11367) 

ï^1 lill V\ W i'ii'ïiW L'assemblée des 
lt 1IL ÏLAA~llUnM. actionnaires con-
voquée pour le 17 courant, n'ayant pu avoir lieu 
est renvoyée au jeudi 5 janvier prochain, à huit 
heures du soir, au siège social, rue Notre-Dam 
des-Victoires, 42, où les actionnaires porteurs de 
50 actions sont invités, à se trouver. (11366) 

bail onze ans, bénéfices 
Prix, 9,000 fr, 

s'ï'- COMPTOIR CENTRAI, S 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

jour 100 fr. justifiés; bénéfices, frais déduits et 
bien justifiés, 6,000 fr.; prix 6,000 fr. — Etude 
de M. Desgranges, rue Nve-des- Petits-Champs, 50. 

(11340) 

Etude 
de 

r. Croix-des-Pe-
tits-Champs,25 

VINS et LIQLEliRS 
■a.:.. x* ....... 

long bail, loyer 500 f, 
et LI\Jl Llllkl bénéfices nets 2,000 f. 

Prix, 0,500 fr. 

s
î COMPTOIR CENTRAL, Ê, 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

Pour se j)|jrjrf 1 |]n à Ajrrbien situé à proximité 
retirer, IXflU 1 AlIltÂll 1 des Tuileries et de ' 
place Vendôme, affaires 29 à 30,000 fr., bénéfices 
nets de tous frais 5,000 fr. Prix, 1%,000 fr. 

s'ï- COMPTOIR CENTRAL, 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11368) 

». W OLE et C 
FONDS DE COMMERCE à VENDRE 
en tousgenreset tous prix. Rensignements gratuits. 

(11369) 

f k DTi'S! VIC1TP gravées sur porcelaine 
ItMUliîS DE 1 1511 Ll superfine, à 3 fr. 50 c. 
e cent. Chez Acker, rue Nve-des-Petits-Champs, 29. 

(11313) 

A CÉDER Z&l CRÉMERIE, 
fromagerie, dans un riche quartier ; recette par 

TRES BONS VINS 
BORDEAUX, Bill Rl.OliW. ■JSa 

A GO c. le litre, 45 c. la b
,lle

, 130 fr. la pièce. 
A 65 — 48 — 140 — 

A ÏO — 50 — ISO — 

ASO — OO — 195 _ 

V1WS supérieurs de Ï5 c. à 6 fr. la b'"« 

«OS fr. à 1,«00 fr. la pièce, 
rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 

««, rue Bicher. (11265. 

RDI 

«Enghlen, 

48. M. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre 

DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

Innée. 
INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE , parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

teu — » ' AIIMKSNIL, MARIE, uuvERGiER, Léon UUVAL et uiHLON oAïuioT. — Apres un siuriiiant iriompne »ur ce préjuge vaincu ci uu oigiauu eiicuuiugciuuiii, une uiuiwou uiiiuciioc vicui u cire uounee, par w. ae I*OY, a sa maison de France et 
kùte lï° ■

assises

 des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE : et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s 'adresser en 
touiou^

CUnté

'
 à M

"
de toY

> yw. leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY *eul a la clef —Un mvsti>rp envrinnn» 
^

 ws 800 n

om dans le» négociations comme dans les correspondances. :-Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion — {Affranchir est iti rigueur ) 

(10131; 
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coitPAGsnE BUS 

CLIPPERS TRANSATLANTIQUES A HÉLICE 
De SAIVr-^'AZ.AIKE, avant-port de NANTES. 

Société en commamlMc p«r actions-, vivant acte passé devant HT 1)E$l€OlîRS, notaire à Paris, 

AU CAPITAL DE 16 MILLIONS DE FRANCS 
DIVISÉ EN 16,000 ACTIONS DE 1,000 FRANCS CHAQUE, AU PORTEUR. 

Directeur général : M. W. LEFEVRE. rue Richelieu, 92, à Paris. 

On souscrit à Paris, chez MM. ÂÀL
:
É^Ê0M% GM i\n et €"_, banquiers, rue de Vrèvise, 14; au siège de ta Société. 

-94?, rue I&icheiieu ; et à Mantes> chez MM. fJOSJlJV, père, fils et C% banquiers. 

aïlfï. C?AII]%'ÏISll. président" de la Chambre de commerce 

de Nantes, m ai Ire de forges, armateur, chevalier de 

la Lésion d'Honneur;' 

lEJHlAWIjEllt, président du Tribunal de commerce 

de Nantes ; 

ÏTilVà.i/, membre de la Chambre de commerce, arma-

teur, capitaine au long cours ; 

MM 

C01SESL DE SURVEILLANCE. 

Trib. de commerce, banquier ; 

fils, membre de la Chambre de 

fi», GÎ&UÏ^', jt 

commerce, armateur; 

BI. II€iAm»Il fils, ancien juge au Tribunal de 

commerce, négociant:, 

PElil.OU i SJESi, membre de la chambre et du Tri-

bunal de commerce ds Nantes ; 

CONSEIL JUDICIAIRE. 

Itlltl. JTUMÏS ROUX, membre du Conseil m inicipd et 

du Conseil d'arrondissement, ancien vice-président 
de la Chambre de commerce, armateur; 

aine, membre du Conseil municipal et de 

la Chambre de commerce, ancien adjoint au maire de 
Nantes, fondeur. 

Mo M.-Y. COÏiOMBffilj, avocat, anc. maire de Nantes, chevalier de la Légion-d'Honnêur; | [ H. ISH,IMf9K .Ï©MC« avoue, membre du Conseil d'arrondisS. et du Conseil municipal. 

SERVICE DIRECT DE SM-NAZMRI A NEW-YORK, BOSTON, LE BRÉSIL, LA PLATA ET LES ANTILLES 
Par 1S Steamers a hélice de 1,200 tonneaux de jauge et 550 chevaux de force effective, qui commencera au mois de mars prochain par engagement contracte 

SPARTS AURONT LIEU SUE TOUS LES POINTS .DEUX FOIS PAR M 

S'ADRESSER POUtl FRET ET PASSAGE : 
15. 

A ANVERS, à MM. IIAïTEEfl.lMS et VAIf fcJUtf DKGE1I, négociants,, A MARSEILLE, à Mil. AMliflK et ABEILLE, négociants. 

pour foute la Hollande, la Suisse, l'Allemagne, les villes libres, etc. . A LYON, à M. DELOR3EE, négociant, 10, rue du Rempart. 

A BORDEAUX, à M. D IJM© ULIUT oncle, place de la Bourse I AU HAVRE, à M. SOUBRÏ fils, négociant. 

ANTES , à M. FRANCIS GOUP&?.* courtier, et à W!, JULES €HAUVBT, armateur, agent de la Compagnie" 

LÀ VALEUR DES LOTS EST REALISABLE EH ARGENT ET GARANTIE SANS PERTE. 
ÉTRENNES. 

GROS LOT 

100,000 FRANCS 
COMPOSÉ DE LA 

STATUE DE LA VIERGE 
EN ARGENT, 

D'UNE VALEUB DE 10,000 FRANCS 

ET D'UN 

LINGOT D'OR 

D'UN POIDS DE 90,000 FRANCS. 

UN FRANC 

LE BILLET. 

POUR LA CONSTRUCTION DU 

MUSE POLÉON M 

Ui\ FRANC 
LE BILLET. 

A AMIENS. 

DERNIER TIRAGE 

PROCHAIN 

ÉTRENNES. 

DEUX LOTS 
DE 

FRÂICS. 
147 LOTS 

DE 

1,000 AJ 00 FR. 
La valeur de ces Lots est réalisable 

en argent, au choix des gagnants. 

BUREAUX PRINCIPAUX : M. L. MÉGRET, rue dn Faub.-Montmartre, 13. — MM. SUSSE, place de la Bourse.— On souscrit par mandat sur la poste ou papier sur Paris. 
BUREAUX REVENTE \ M. SEYESTRE, Palais-Royal, passage 

à Paris. du Perron. 

M. LEFORESTIER, horloger-bijoutier, rue 
Rambuteau, 61 . 

M. SIMON, passage Jouffroy, 52. 

M. RARINEAU, passage Verdeau, 19. 
M. DUMOULIN, libraire, quai des Augus-

tins, 13. 

M"' MAILLARD, boulevard des Italiens 
n» 19. 

„j jtui [......j- i.ii. i.mn ' MM \ii\ usai iiiiiïi^^- wf<ii -inHmH-niiirTr--iini run -i-ffï- ' M* " ' ""'> ' IWj "-"f- '"f"Pj f*s -MB—W'jjSPSjBT*!*^^ ',' BfiBB SBSSfSSSÊSfffSffj^Hi iVI * 

La pabijullon légale rte» acte» rie «aolét* «*t obl3«atolro sîans la SlïKrïfl DBS -ffai««JWA.UX, LB OBOIT et le JOUBNAIi «ÉKÉraAL ©•A*»ÏCSasîîfe. 

"Ve«»te*» mohlllère». 

ViM ES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Une Fontaine-au-Roi, 12, à Paris. 
Le 22 décembre. 

TConsïstai» t en labiés, buffel.chal-
Èes, (arbpes, glaces, bureau, etc. 

l'un acte reçu par Me Dumas cl 
son collègue, notaires a Paris, le 
liuil décembre ru il huit fient cin-
quante-trois, enregistre, il résulte : 

Que la société ili nom collectif, 
formée vcrbaleuitnl il y a environ 
onze ans entre : M. Michel VANHEIl-
TAELEN père et M. Julfen-Jean-
Michel VANDERIAELEN [ils, tous 
deux peintres et doreurs, sur por-
celaine, aeroeurant à Paris, rue du 
Faufcourg-Saint-Denls, 77,- pour la 

peinture et la dorure sur poreelui-
jio, dont le siège, é! ait il Paris, rue 
du Paufcurg-Saiijl-ticnii, 77, cl 
dont la raison soéilfle était VAN-
DERTAEI.KN père. 

Est et demeure dlsseate a couip-
ler dudll jour huit décembre. 

Par cet acte il a été procédé a 
liquidation et au partage de Tactil 
social entre lesdils associés. 

Pour oUrail : 
Signé : DUMAS , -(81 H) 

EludC (le M* BAUDOUIN, avocat 
agréé, plan; de la Bourse, 15. 

D'un aele s un slguilturc prlvr,«. 
en date à Paris du liuil décembre 
mil jiuil cent cinquaute-lrais, en-

registrée! déposé au greffe du '1 ■-

bunal de commerce de la Seine, 
Enlre: 
i» M. Pierre-Joseph MEEUS, pro-

priétaire, demeurant à Paris, quai 
Bourbon, 19; 

2» Et les personnes qui adhére-
ront en devenant propriétaires d'ac-
tions ; 

Il appert : 
11 esl formé une société en com-

manditepar actions sous letitre de: 
Compagnie générale des dorures 
françaises. . 

La raison sociale sera MEEUS 

et C". 
La durée, de la société est fixée à 

vingt années consécutives, du jour 
de la constitution. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, quai Bourbon, 19. 

M. Méeus est directeur-gérant de 
i société dont il a seul la signa-

ture. » 
La société a pour but, au moyen 

de l'exploitaiion de différentes in-
dustries brevetées dont il est fait 
apport par ledit acte: i°de fabri-
ip.ee et vendre, les broderies reli-
gieuses produites par les procédés 
brevetés ; 2» de fabriquer et vendre 
les broderies propres à tout autre 
usage civil ou militaire, produites 
par les mêmes procédés; 3" de 
prendre des brevets à l'étranger et 
partout où il sera utile de le faire; 
t" en 11 u d'exploiter généralement 
les applications des procédés dé-
erilsdaus les divers brevets, soit 
directement, soit par licences, soil 
par cessions des droits brevetés ou 
de toute autre manière. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion deux cent mille francs, repré 
sente par six mille actions au por-
leur de deux evoW francs chacune, 
divisé, sen deux catégories: la pre-

mière, composée de trois mille ac-
tions, conslilue le fonds primitif de 
la société, la seconde, composée 
aussi de trois mille actions, est 
destinée à étendre les opérations 
de la société. 

Les actions de la première caté-
gorie seront émises par voie de 
souscription et par série de mille 
actions. 

La société sera constituée dès que 
la première série aura élé sous-
crite 

Suivant déclaration du gérant, 
en date à Paris du quatorze décem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
faite à la suite de l'acte dont est ex-
trait, la première série d'actions é-
tant souscrite, ta société est défini-
tivement constituée à partir dudil 
jour. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN. (8145) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
cicalion de la comptabilité des l'ail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du li nÉc 1853, qui 

déclarent la faillite ouvert! et e:i 
lisent provisoirement l'ouverture un 

dit jour : 

Du sieur PLÉE (Victor-Louis), rad 
boucher, à Montrouge, rue des Ca-
tacombes, 86; nomme M. Fossin ju-
ge-commissaire, et il, Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi-
soire (N° 11254 du gr.). 

Jugements du 20 DEC. 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAROUSSELIEBE jeune, 
nég. en vins, ayant cave et magasin 
a l'entrepôt général, demeurant rue 
Bleue, 32; nomme M. Grellou juge-
commissaire, et M. Dccagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N° 
H286 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, Mil. les crean* 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RUFFAUT (Pierrc-ll'ip-
polyle), md boucher, à Monlrnugc, 
rue de la Gaîlé, 32, le 27 décembre a 
9 heures (N" H273 du gr.); 

Delà Dite PRÉVOST (Joséphine-
Eugénie;, mile de modes, rue Laf-
Qtte, 54, le 37 décembre* 9 heures 

U
\» U278 du gr.); > 

POHÎ' assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant, pas connus, sont priés de re-

I mettre au greffe leurs adresses, 
" ilin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARGUERIE (Zacharie), 
tailleur, rue Feydeau, 28, le 27 dé-
cembre à 1 heure (N° 1 1204, du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de .M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURG, md de cuirs, 
passage Sl-Nicolas, 79, ie 27 décem-
bre à 9 heures (N° 10849 du gr.); 

Du sieur DENET (Joseph), char-
pentier, cité Gaillard, 6, le 27 dé-

jmbre à 9 heures (N° 10771 du gr.). 

Du sieur MARTINET, ent. de vi-
danges, à St-Denis", rue Sl-Marcel, 
6, le 27 décembre à 9 heures (V 
10251 du gr.); 

Poxr entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, JUM. 

les créanciers ; 

Du sieur CHIBON (Victor -Amédée), 
anc. boulanger, décédé, md devins 
traiteur, à Bercy, rue de Bercy, 15, 

entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N« U159 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LEHON, 
ex-uoiaire, commerçant, rue du 
Coq-St-Honoré, 9, sont invités h se 
rendre le 27 décembre à 12 heu-
res , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3157 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant 1 union de la faillite du* sieur 
BBAILLON (Pierre), charron, à Bel 
levjlle, rue de la Valette, n. 142, 
sent Invités à se rendre le 26 dé 
eembre à s heures très précises, 
au palais du Tribunal de coin 
merec, salle des assemblée» de» fail-

lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les svndics, le débattre, 
le clore etl'arrê.er; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10595 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

«. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre ie 

failli. 
Du 20 décembre. 

Du sieur BBUNARD et sœurs, né-
gociant, à Passy, rue de Long-
champs (N° 11239 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22" DÉCEMBRE 1853. 

NEUF HEURES : Blanclicl, éclairage 
au gaz, vérif. — Ardant, boulan-
ger, id. — L'Océauie, assur. ma-
ritimes, id. — Germain et C», eau 
de pure Seine, clôt. — Poyet.cnt. 
de roulage, id. — Baron, restau-
rateur, conc— Dlle Isbell Dreual, 
mdc de modes, id. 

DIX HEUIIES i |2 : Cavelan et O, mi-
nes des Pyrénées, clôt. — Braull, 
rad rte fers, conc. 

MIDI : (iohain, anc. lab. de briques, 
syncl.—Level et femme, merciers, 
clôt. 

TROIS HKUHES : Desserouer, grava-
ticr, Bynd. — Michel, eut., clùt. 

lixk-è» et IubuMsalIa 

Du 19 décembre isr.s. - Mile do 
Chalancour, 73 ans, rue du Dau 
phin, 8. — M. Godet, 17 ans, rue du 
Courcelles, 22. — M le général Ser-
vatius, 02 ans, rue de l'oratoire-du-
Roule, 32. — Mme veuve Durand, J4< 
ans, rue Ncuve-des-Mathurins , i»>-
- M. Fleurv, à St-Roch. — Mme 
veuve Flamant, 86 ans, rue Belle-
fonds, 34. — Mme Chilly, 45 ans.ruw 
de la Chaussée-d'Anlin, so. — «f. 
Gauthier, 64 ans, rue de la Tonnel-
lerie, 33. — M. Conin, -lo ans^, rue 
Notre-Dame-des - victoires , 16. — 
Mine veuve Doyiant, 74 ans, rue: 
Bouclier, 8., — MmoDeulin, 38 ans,, 
rue de la Fidélité, 8. —M. Marchand 
4 ans, me Beaurepaire, 6. — M»* 
llcyçquct, 70 ans, rue St-Sauveur, 
2«. -r M. Sordoillel, 48 ans, rue du 
Fg-du-Temple, 133. — M. Cabnlle, 
68 ans, rue du Puits, ».— M. Lanier, 
58 ans, bout, du Temple, 10. — M. 
Perrachon, ta, ans, rue Réaumur, 
29. - Mme UlaUidcui, il ans, rue des 
Killei-rtu-Cajvatre, 4. — Mme veuve 
Frtsi>l.hacJ>, 70 ans, rue Beaiitreillis. 
15 - Mme de Maussion, 65 ans, rue 
lie Li le, 87. — Mme veuve Schwing,-
70 ans, rue de Buei, 10. — M. M»-
Ihey, 70 ans, rue St-Dominique, lii.. 
- .Mme Floqnet, 81 ans, rue Neuve-
Guillemin, 23. — M béguines, «• 
ans, rue Neuvo-GiiilTemtn, "u— Ml,t" 
Sl-bcnis, 56 ans, rue du La Harpe;, 
8S. — Mme Duinax, 3t ans, rae NeW-
ve.-Richulicu, 4. — M. Marin», 72 
ans, roc de» Fossès-Sl-Vict.ot. t*.--
M. Meriot, M ans, rue Mwinetaru, 
274. — M, urubeque, 2& ans, rue uc 

PoHtulie, 10. 

Le gérajii. 
BAUDOUIN. 

Kpr-aijtW à Pari», lo Dôcomhro 183:*, K* 
Koçu l'en» frMWs vingt «ntime»j 4A018

1
* comprie, 

I'*' "RI M BRIE DE A. GUT0T, RUE NEUVE-DES-MATllUIUNS, t», Poui légalisation do 1* signature A. GUTOT, 

Le Matra <la 1" arrondi <»«"i»nt, 


